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JUSTICE CIVILE. 

des vacations). 

la Cour d'assises pour purger la condamnation par défaut 
rononcée contre lui le 17 octobre, à 3 mois de prison et 

est-elle pardonnable ? Non , il y a eu dans le journal ma-
lignité et intention bien formelle de jeter la discorde et de 

0R ROYALE DE PARIS (chambre 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 22 octobre. 

a
me HOIXINGER CONTRE M. LE MARQUIS DE MIRAFLORE. 

IJn bail fait sous la condition de résiliation, au cas 
où le preneur quitterait Paris, est-il résilié par le 

seul fait de l'absence momentanée de ce dernier, 
bien qu'il y ait laissé sa famille et qu'il soit venu 
la rejoindre peu de temps après dans le nouvel 
appartement dans lequel il l'avait installée à son 

départ? (Oui.) 

Décidément M. le marquis de Miraflore peut aller loger 
où il voudra (Voir notre numéro du 9 octobre) ; la Cour 
vient de lui donner son exeat définitif. 

Mme Hollinger, son adversaire, verra peut-être dans 
l'arrêt de la Cour une galanterie de nos Tribunaux envers 
un grand d'Espagne, membre des cortes et ancien ambas-
sadeur à Londres ; nous ne pouvons y voir qu'un acte de 
stricte et loyale justice. 

Assurément, si un particulier indépendant et libre de 
toutes affaires, venait à sortir d'un appartement qu'il au-
rait loué, sous la condition de pouvoir le quitter au cas où 
il ne voudrait plus habiter Paris, et qu'il y revînt après 
quelques jours d'absence, on ne devrait voir là qu'un 
liomme qui se jouerait, par caprice, de ses engage-
ons, et la justice devrait le contraindre à les exécuter ; 
mais si cet homme est un homme politique que d'impé-
rieuses et patriotiques considérations rappellent dans son 
pays en proie aux horreurs de la guerre civile ; qui, dans 
l'espoir d'y pénétrer par la voie de l'Angleterre, y court, 
et n'ayant pu réaliser son projet, revient ensuite rejoin-
dre à Paris sa famille qu'il avait laissée dans un hôtel gar-
ni, et attendre auprès d'elle une occasion plus heureuse et 
surtout moins périlleuse pour aller prendre son rang par-
mi les législateurs de son pays, oh ! alors il sera impossible 
de voir dans l'absence momentanée de cet homme un ca-
price et encore moins une feinte employée pour obtenir la 
résiliation d'une location, dont l'importance ne serait pas 
assurément comparable aux frais d'un déplacement d'am-
bassadeur toujours fort dispendieux. 

Or, telle était la position de M. le marquis de Miraflore, 
ambassadeur d'Espagne en Angleterre. Il avait quitté Lon-
dres pour raison de santé, et était venu avec sa famille à 
Paris, où il avait loué aux Champs-Elysées, moyennant 
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sobéissance aux lois. 
Les articles incriminés sont insérés dans les numéros des 

13 et 14 octobre 1835. Le premier est ainsi conçu : 
« Ce matin , les habitans du quartier Montmartre étaient 

en émoi. Quatre soldats enchaînés parcouraient les rues, es-
cortés par quatre gendarmes, et la foule se pressait sur leur 
pa;sage,leur prodiguant les marques de la plus vive sympathie, 
leur offrant avec empressement des secours auxquels contri-
buaient toutes les classes. Nous avons vu des fashionables 
descendre de cabriolet, des conducteurs arrêter leurs voitures, 
des ouvriers, des chiffonniers même , se priver du nécessaire 
pour grossir de leur offrande la collecte que laissaient faire 
avec obligeance les quatre gendarmes. 

Pourquoi cet entraînement? pourquoi chacun se consul-
tait-il et se comprenait-il du regard ? pourquoi les plus ex-
pansifs comprimaient-ils l'expression de leur indignation? 
C'est que tous étaient convaincus que ces malheureux n'é 
taient accusés que d'avoir une opinion, et que l'humanité, 
qui est déjà si louable envers des coupables, devient un devoir 
sacré envers ceux qui sont redevables de leur malheur à des 
idées élevées et à des sentimens généreux ! 

Le numéro du 14 est intitulé : Mécontentement dans 
l'armée. Voici les lignes principalement signalées : 

L'armée peut-elle ne pas être mécontente du système doc-
trinaire?... N'a-t-ellc pas le droit de demander à nos gouver-
nails responsables, pourquoi la révolution de juillet , qu'ils 
ont exploitée, s'est contentée de relever le drapeau tricolore 
sans le remettre à son ancienne place, à la tête des nations 
de l'Europe? 

11 n'y a presque plus un seul régiment en France, qu'un 
ordre impitoyable n'ait au moins une fois précipité sur 
les populations de nos villes et de nos campagnes, et vous vou-
lez qu'au retour de ces malheureuses victoires, les militaires 
ne fassent pas de tristes réflexions, et ne maudissent pas dans 
leur cœur un ministère qui les expose chaque matin à deve 
nir les meurtriers de leurs propres parens et de leurs meil 
leurs amis!» 

L'article parle aussi d'un système d'espionnage qui se-
rait établisdans l'armée 

Après les questions et les formalités d'usage, M. Plou 
goulm a la parole. 

« Messieurs, dit ce magistrat, vous avez pu remarquer 
depuis quelque temps que plusieurs journaux, et le Réfor-
mateur à leur tête , ont parlé de mécontentement dans 
1 armée et d'une sourde indignation qui y existerait con 
tre le Gouvernement. Pour un homme impartial qui veut 
chercher la vérité, il est facile de reconnaître que s'il en 
était ainsi, il faudrait que les dispositions de l'armée fus 
sent bien changées. Mais si on pousse les informations plus 

sermens , 
tant avec tyrannie. » 

Passant au second article'. M. 

1,100 fr. par mois, un hôtel appartenant à la dame veuve .
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umens positifs, on acquiert 
Hollinger; au bout de quatre mois de location, il lavait ^2J2£ 
reloué pour le même espace de temps; mais prévoyant la 
prochaine réunion des cortès dont il était membre, et dé-
sirant se rendre à son poste, il avait stipulé que cette lo-
cation serait résUiée au cas où il viendrait à quitter Paris, 
et qu'il ne seraifalors tenu de payer que le mois dans le 
courant duquel il se trouverait. 

A la fin du mois d'août dernier, il voulut effectivement 
se rendre en Espagne; mais ne pouvant y pénétrer du 
coté des Pyrénées, il crut devoir aller en Angleterre et 
2 'àpgner par mer une des- provinces non encore in 

une conviction que nous sommes heureux de proclamer, 
c'est que jamais l'armée n'a été animée d'un meilleur es-
prit et plus fidèle à ses sermens et à ses devoirs. Cette vé-
rité, nous aimons à la dire hautement en l'honneur de 
l'armée. 

Cette affaire présente un grand intérêt. Nous ne 

l'avocat-général déclare 
que pour savoir s'il y a ou non délit,il faut se demander si 
l'espionnage existait réellement dans l'armée; si les soldats 
étaient vis-à-Yïsdu gouvernement dans un mutisme forcé, 
si on les réduisait à n'être qu'un amas d'individus qu'on 
lancerait à l'ennemi. Le gouvernement qui traiterait ainsi 
l'armée , l'armée intelligente , ne serait-il pas haïssable ? 
Oui , sans doute. Eh bien, voilà ce qu'on veut faire croire 
au soldat. On excite donc au mépris du gouvernement. 

» Et quand on invoque les souvenirs de ces émeutes 
dont nous avons tous gémi ; lorsqu'on dit aux soldats : 
« Vous êtes les instrumens aveugles de la guerre civile » , 
ne leur présente-t-on pas le gouvernement comme haïssa-
ble et méprisable ? Non , les soldats qui ont combattu à 
Paris et à Lyon, n'étaient pas des instrumens de guerre 
civile, mais des instrumens de liberté; ils combattaient 
pour la Charte , pour les lois , comme vous et nous com-
battions en juillet. Le délit que nous signalons existe donc , 
et le Réformateur sera condamné. » 

M. Dupoty : Cela n'est pas sûr. 
M. Plougoulm : C'est l'expression de notre convic-

tion. 
« Mais ce n'est pas assez, continue M. l'avocat-général, 

de vous prouver qu'il y a délit, il faut que la vérité des 
faits soit rétablie. 

» Le Réformateur, dans un de ses numéros, parle de 
trois cents sous-officiers...» 

Me Plocque : M. l'avocat-général, nous n'avons pas ap-
porté ces numéros. 

M. l'avocat-général: Nous avons pris cette précaution, 
et tous les articles que vous avez faits sur l'armée sont an-
notés par le ministre de la guerre. Au reste, nous allons 
répondre à l'esprit de l'observation qu'on voulait faire. 

Me Plocque : Vous n'avez pas voulu entendre mon 
observation. 

M. l'avocat-général : Jela devine. 
Me Plocque : S'il est permis de raisonner ainsi, la dé-

fense n'est plus libre. 

M. l'avocat-général : Elle l'est complètement. Voici 
donc ce que le défenseur voulait dire : Le numéro, dont 
nous allons parler, dira-t-il, n'est pas incriminé. Nous ré-
pondrons qu'il nous est permis de rechercher quel est l'es-
prit de vos articles sur l'armée, surtout quand vous dites 
que l'armée est mécontente. 

» Vous parlez de 300 sous-officiers qui auraient mani-
festé des opinions hostiles : le fait est faux, il y en avait 
vingt-neuf, et des documens émanés du ministère de la 
guerre, il résulte que partout où quelques semences de 
discorde déjà anciennes se sont manifestées, elles ont été 
étouffées par les militaires eux-mêmes. Et pourquoi se-
rait-elle mécontente, l'armée? ne sait-on pas que jamais 
à aucune époque, le Gouvernement n'a autant fait pour 

chercherons pas seulement à vous prouver qu'il y a délit, 
cela est évident ; nous vous démontrerons que de la part 
du Réformateur il y a plus qu'une erreur. 

» Mais comment donc se fait-il que les attaques du 
•i r \„t Réformateur contre l'armée redoublent de jour en jour ? 

«g e ; il ne put réaliser ce projet, la guerre civile ayant /
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traint de venir rejoindre à Paris sa famille qu'il y avait 
hissée temporairement rue de Rivoli, hôtel de la Terrasse, 
Pendant une occasion plus favorable. 

Et comme l'intérêt ne raisonne pas , Mn,,î Hollinger n'a-
git pas manqué de s'emparer du retour du marquis de 
Miraflore à Paris , après une absence de quelques jours 
seulement, et surtout du séjour non interrompu qu'y avait 
fejt sa famille, pour prétendre qu'ayant loué , non à M. de 
Miraflore seulement , mais à lui et à toute sa famille , il n'y 
avait pas eu abandon de Paris dans le sens stipulé au bail , 

qu'en conséquence sa location devait continuer jusqu'à 
'expiration des quatre mois convenus. 

Le Tribunal en avait jugé autrement , d'après les eir 
instances que nous venons de rapporter; et la Cour , sur 
^plaidoirie de M

e
 Pinard , pour M

me
 Hollinger, et de M 

Grillon, pour le marquis de Miraflore , et conformément 
'^conclusions de M. de Montsarrat , substitut du procu-
reur-général, a confirmé purement et simplement la sen-
tie des premiers juges. 

4U ST IC E C1*niâ> EL L E . 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Vergés.) 

Audience du 27 octobre 1835. 

Délit de presse. — LE RÉFORMATEUR. 

M- Dupoty, gérant du Réformateur, se présente devant 

ter, le salutaire effet des lois et des institutions est atteint 
Ces lois avaient pour effet de mettre le Roi en dehors de 
toute attaque! Déjà, vous le savez, le Roi n'est plus l'objet 
d'aucune injure. 

Mais malheureusement il est des hommes qui se 
croient esclaves en France et qui ne veulent pas se trou-
ver libres et heureux où nous sommes tous heureux et li-
bres. Ces hommes se sont rejetés sur l'armée. Sans doute 
la fidélité de l'armée est à l'abri de toutes insinuations 
perfides; mais, dans l'intérêt du pays, il n'en est pas inoins 
nécesaire qu'un verdict du jury les condamne. 

» On présente l'armée comme opprimée parle pouvoir, 
comme travaillée j)ar un esprit de liberté qu'on tente-
rait de comprimer. Et pour cela on crée des faits. » • 

Ici M. l'avocat-général discute l'article du 13 octobre. 
« Les rédacteurs du Réformateur , ajoute-t-il , disent 
avoir vu le fait ; ils ne le racontent pas corhm3 un on dit; 
et suivant leur opinion , c'est pour avoir eu des sentimens 
généreux , que les soldats dont il parle étaient punis. 

» Eh bien, nous le disons sans passion , car la passion 
est au-dessous de nous ; ce fait est faux , et les rédacteurs 
du Réformateur le savaient. Il est faux, car les quatre 
militaires dont il est question étaient de mauvais sujets pu-
nis pour fautes de discipline, et nullement pour motifs po-
litiques. Ce n'étaient pas des sous-officiers ( car on l'a dit 
dans un article postérieur ) mais de simples soldats , ivro-
gnes et débauchés. » 

M. l'avocat-général , pour établir la fausseté du fait ar-
ticulé, donne lecture des certificats émanés du ministère 
de la guerre. 

» L'erreur du Réformateur , continue ce magistrat 

elle? 

» Cette cause est grave, comme nous vous le disions 
en commençant, dit M. l'avocat-général; l'armée a été ca-
lomniée, des provocations ont eu lieu avec mauvaise" foi; 
nous attendons de vous un verdict de condamnation, a 

Me Plocque, répondant à M. l'avocat-général, se borne 
à présenter une observation sur le réquisitoire. Il se de-
mande comment il se fait que M. l'avocat-général ait ap-
pelé à l'aide de l'accusation un article non incriminé. « Si 
vous voulez, dit-il, trouver un délit dans l'article où nous 
parlons des 300 sous-officiers, il fallait nous en prévenir 
par une saisie ou une citation! Si vous voulez nous accu-
ser d'avoir calomnié l'armée, il fallait nous citer pour, ce 
fait en nous mettant à même d'apporter la preuve con-
traire des faitsquevousarticuliez. En l'absence d'uncontre-
enquète que vous avez rendue impossible, les documens que 
vous avez cités ne signifient absolument rien. » 

M. Dupoty prend la parole : 

» Messieurs, dit-il , jamais notre position devant nos 
juges ne fut plus franche qu'elle n'est aujourd'hui. J'ose 
donc espérer que vous m'écouterez avec attention, car il y 
va de la liberté de l'homme qui est devant vous, et pour 
vous il s'agit de prononcer un de ces verdicts que vos 
concitoyens, que le pays tout entier sont appelés à juger 
en dernier ressort. La justice, l'humanité, votre dignité 
personnelle vous imposent donc encore aujourd'hui pa-
tience et impartialité. Ce sont ces dispositions dont je vous 
sais pénétré qui commandent mon respect ; car de quelque 
côté que soit l'erreur, dans tout jugement humain , si le 
juge doit respect à l'accusé, par cela seul qu'il est accusé , 
celui-ci doit aussi respecter dans ses juges, et en tout état 
de cause, des hommes comme lui, des membres de la 
grande famille. » 

Sur le premier article, M. Dupoty fait remarquer que le 
Réformateur n'a fait que rapporter ce qui a eu lieu. Des sol-
dats conduits par les gendarmes étaient garrotés , et des au-
mônes leur ont été faites. Maintenant quelle était la cause 

I de ces offrandes ? Le Réformoteur affirmeque le bruit courait 



dans U foule que les soldats étaient garrctés pour cause poll« 
tique. Il ne s'est fait que l'éeïio d'un bruit. 

Sur le second article, M. Dupoty se refuse à voir une ex-
citation à la haine et au mépris du gouvernement et une 
provocation a la désobéissance aux lois dans l'allégation que 
l'armée serait mécontente et aurait raison de l'être. Tout ce-
la n'a-t-il pas été dit sous la Restauration, et n'est-ce pas 
ainsi qu'on est arrivé a voir, en 1830, l'armée entrer dans Jes 

. rangs du peuple ? 

« Messieurs, dit en terminant M. Dupoty, je ne connais 
au monde qu'une opinion qui soit condamnable, c'est celle 
qui n'est pas franche et consciencieuse; et en supposant que 
vous ne partagiez pas nos opinions politiques, trouveriez-
vous là une raison pour nous condamner ? Combien de 
partis se sont succédés en France depuis quarante ans, et 
ne pensez-vous pas qu'il s'est trouvé dans tous des gens 
de conscience et d'honneur ? 

» Permettez-moi une supposition. Si aujourd'hui vous 
me cpndamniez par cela seul que vous penserez autrement 
que moi, et que dans trois jours (vous savez tuns qu'il n'en 
faut pas davantage pour voir un demi-tour de la roue de 
fortune), et que dans trois jours, dis-je, le hasard me pla-
çât sur votre banc et vous sur le mien, croyez-vous qu'il 
serait juste alors, par cela même que je penserais autrement 
que vous, de prononcer un mot qui, en vous privant de 
votre liberté, vous atteindrait dans vos affections et dans 
vos travaux, clans votre santé même ? Non, Messieurs, un 
pareil arrêt de ma part serait de la vengeance, et si elle 
pouvait entrer dans mon cœur, je l'en chasserais avant de 
pénétrer dans le sanctuaire de la justice. » 

M. l'avocat-général réplique et rentre dans la discus-
sion du fond ; puis il termine en ces termes : 

« On a, Messieurs, parlé d'une supposition, on a prévu 
par la pensée un événement. Nous aurions pu arrêter le 
défenseur, nous ne l'avons pas fait. Mais nous le déclarons 
hautement, nous n'admettons pas cette supposition. Il 
n'est pas permis de se dire républicain , il ne l'est pas uon 
plus de dire hautement qu'on espère et qu'on attend la 
république. La république , npus ne l'aurons pas . Nous 
conserverons le gouvernement que nous avons fondé, car 
c'ect. celui-là que nous voulons; nous le voulons, parce 
qu'il n'y a rien de plus juste, et qu'il réalise, en nous don-
nant la liberté, les vœux que nous avons formés. » 

Me Plocque , dans sa réplique , s'attache principalement 
A démontrer que les articles du Réformateur n'ont été 
dirigés que contre les ministres , contre le système doctri-
naire , et non contre le gouvernement. Or , les ministres 
sont évidemment responsables et attaquables. 

M. le président , avant de commencer son résumé , de 
mande à M. l'avocat-général s'il a l'intention de requérir 
la remise entre les mains de MM. les jurés, des pièces éma-
nées du ministère de la guerre , et dont il a donné con-
naissance 

M. l'avocat-général : Nous les considérons comme 
pièces du procès ; elles ont pour but de prouver qu'il y a 
eu au moins erreur dans les articulations du journal. 

Me Plocque : Ces pièces ne nous ont pas été communi 
quées â l'avance; nous nous opposons à ce qu'elles soient 
remises à MM. les jurés. 

M. le président ; M. l'avocat-général vous les a fait 
connaître. 

Me Ploque : Ce ne sont pas des pièces du procès. 
La Cour, sur les conclusions de Me Plocque : 

Attendu que les pièces produites par M. l'avocat-général 
quel que soit leur dégré de certitude et d'authenticité n'ont 
pas été communiquées à l'avance au prévenu, 

Ordonne qu'elles ne seront pas remises à MM. les jurés, 

Après une demi-heure de délibération, le jury déclare 
M. Dupoty coupable d'excitation à la haine et au mépris 
du gouvernement , et de provocation à la désobéissance 
aux lois. M. Dupoty est condamné à deux mois de prison 
et 4,000 fr. d'amende 

COUR D'ASSISES DE CORSE (Bastia). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉS3>ENCE r>E M- CAPEIXK , CONSEILLER. — Audiences des 
23 et 24 septembre. 

Élections municipales. —• Assassinat. — Les bandits 

de PrundU 

Le 11 décembre 1834, le renouvellement partiel du 
conseil municipal devait avoir lieu dans la commune de 
Prunelli. Le maire, Paul-Jérôme Mariotti, se trouvait sou 
mis à la réélection. Un parti puissant se forma contre lui 
et résolut de le renverser , en cherchant à l'éliminer du 
conseil. Ange-Toussaint Raffaêlli s'était déclaré chef de 
ce parti. 11 allait partout solliciter des suffrages , excitant 
le zèle de ses amis, ralliant à lui les opinions chancelantes, 
faisant des prosélytes jusque dans le camp de ses adver 
saires, arrachant enfin des promesses à tous ; de manière 
que la défaite de Paul-Jérôme Mariotti semblait inévita-
ble. Raffaêlli se croyait tellement sûr du succès, qu'il avait 
dit au maire : « Souviens-toi que tues seul, et sans parens, 
» que tu n'as qu'un cousin-germain, et que moi j'en ai un 
» si grand nombre ( un tal globo di gente ), que tu ne 
» peuxtemesurer avec moi.» \& puissance de chacun dans 
les villages ne se calcule pas tant, en effet, sur la fortune 
qu'il possède, sur l'étendue de son mérite personnel , que 
sur le nombre de bras dont il est le maître, sur la Ion 
gueur de sa parenté 

Cependaut le jour des élections arrive. Vincent Agos-
tini qui disposait des suffrages d'Ange Piètre, de Maurice 
Filippi et de plusieurs autres, entraîné par l'exemple de 
son fils Dominique François, dévoué au maire, vote avec 
tous les siens pour Mariotti, contrairement à ses promes-
ses. D'autres défections ont lieu, et Mariotti est réélu con-
seiller. Alors l'irritation de Raffaêlli et de ses adhérais 
est au comble; dans leur dépit, ils ne donnent plus chaque 
dimanche, le pain d'usage au garde champêtre et au curé, 
et ils retirent leurs chèvres au berger communal. 

Jusqu'ici ils s'étaient tenus dans les bornes d'une op-

( : IM« ) 

position légale; craignant qu'elle ne setradaMt mainte-
nant en coups de fusil contre lui, le maire, après les élec-
tions, resta trente-six jours enfermé dans sa demeure , 
.sans oser sortir. Le 11 janvier 1835 , il se hasarde 
à descendre sur la place de la commune. La il aperçoit 
trois individus qui semblent l'observer et épier tous 
ses inouvemens. C'étaient Joseph, Charles dit hacetne, et 
François dit Ciccarello, tous agostini; il savait que ces 
individus, à peine âgés de 17 ans, étaient dans un étal de 
dépendance et de misère qui les rendait accessibles à tous 
les genres de séduction. Leur attitude suspecte réveilla 
toutes ses craintes; il rentra aussitôt chez lui. 

Le lendemain 12 janvier, on apprit que les jeunes gens 
avaient tiré dans la nuit deux coups de fusil contre la maison 
d'Ange-Pierre Filippi, déserteur du parti Raffaêlli, et qu'ils 
avaient failli le tuer près de son foyer. Le 13 au malin, on 
les vit armés de pied en cap , rôder dans les campagnes; 
et paraissant chercher une victime. Bientôt ils se dirigè-
rent vers un endroit appelé Rizzale, ofi ils savaient que 
Mariotti était allé ; ils espéraient le prendre au dépourvu 
et lui donner la mort. Mais ce dernier ne marchait plus 
qu'avec d'extrêmes précautions , et il était environné 
d'hommes armés , espèce de gardes-du-eorps , qui ne le 
quittaient plus. A cette vue , les Agostini , après avoir un 
instant délibéré, revinrent sur leurs pas et prirent une 
direction opposée. Arrivés sur une hauteur dite Pinzu-
lelli , ils aperçoivent le fils de Vincent Agostini , cher-
chant à saisir son cheval qui pâturait dans un champ ; aus-
sitôt leur parti est pris ; ils renouvellent les amorces de 
leurs- fusils, et courent s'embusquer derrière un épais ma-
kis bordant le chemin que ce dernier devait nécessaire-
ment parcourir pour rentrer au village. Au moment où ce 
malheureux Agostini , suivi de son parent Vecchioni , pas-
sait devant le lieu de l'embuscade , un coup de feu est di-
rigé contre lui ; il est traversé par une balle de part en 
part ,et tombe privé de vie. Vecchioni veut se retourner 
pour découvrir l'assassin; une nouvelle explosion retentit 
au même endroit sans atteindre personne. 

Tous ces faits étaient positivement établis ; deux des 
accusés avaient été arrêtés , Joseph et François Agostini: 
Charles était encore fugitif. Leur système de défense con-
sistait à dire que le hazard seul les avait conduits au lieu 
où les coups s'étaient fait entendre, qu'ils étaient venus là 
pour manger des pistuccine (pain de farine de châtai-
gnes ) , que Charles était l'auteur de tous les mal-
heurs de cette journée, et que, quant à eux,ilsn'avaient 
pas fait usage de leurs armes. 

On ne pouvait assigner à ce crime d'autre cause que 
les élections dernières, et il était évident que les accusés 
n'étaient que les instrumens d'ambitions déçues. Ange 
Toussaint Raffaêlli et plusieurs autres furent poursuivis 
comme complices, des mandats furent lancés contre eux. 
Mais on ne put réunir assez d'élémens pour les mettre en 
prévention. 

L'extrême jeunesse des accusés contrastait avec l'atro-
cité du crime ; on ne s'expliquait pas comment ils 
avaient pu tuer un homme dont la douceur de caractère 
était passée en proverbe dans la commune, un homme, qui 
souvent leur avait donné des vètemens pour se couvrir et 
du pain pour subsister. L'homicidé était fils unique de 
Vincent Agostini , plus que septuagénaire, dont la posi-
tion inspirait un vif intérêt. Ce vieillard est venu , l'âme 
en proie à la douleur, raconter ses infortunes. Pour mon-
trer combien ses paroles étaient exemptes de haine et de 
passion, il a dit en terminant sa déposition : «Je pardonne 
aux accusés, ils n'auraient jamais songé à tuer mon fils , 
si on ne les eût poussés â ce meurtre. « 

M. Sorbier, premier avocat-général,qui portait la parole-
dans cette cause, après avoir établi que les deux accusés 
présens étaient complices de la mort de Dominique Fran-
çois Agostini, s'ils n'en étaient les auteurs, s'est exprimé 
ainsi : 

« On viendra, peut-être, pour vous disposer à l'indul-
gence, et attendrir vos cœurs, vous rappeler les paroles 
du père de la victime qui, avec cet accent de douceur pa-
triarchale et de tristesseinimitable,implorait tout-à-l'heu-
re le pardon des meurtriers de son fils. Ah! Messieurs, 
comment seriez-vous émus de pitié à la vue de pareils ac-
cusés? A l'âge où , étrangère aux agitations des partis 
aux froides combinaisons du crime, l'ame repose encore 
dans la paix des illusions, et resplendit de tous les senti-
mens purs et généreux; vous les voyez de gaîte de cœur, 
sans motifs personnels, accepter le rôle d'assassin; et pour 
servir les vengeanees d'une faction rendue plus implaca-
ble par ses défaites, arracher la vie à l'homme le plus pai-
sible et le plus Inoffensif, à celui qui sans cesse les recueil-
lait dans sa demeure, et les assistait dans leur misère! 
Ainsi commencèrent ces bandits, flétris par le tijtre de 
Prunellacci,àont la monstrueuse célébrité surpasse peut-
être celle des Théodore et des Sampicro. Vous avez déjà 
prononcé les noms sinistres de Capracinta, de Pompeo et 
de leurs terribles compagnons. A quinze ans, Capracinta 
tue le maire de Prunelli , son bienfaiteur. Il reste impuni. 
Quelques mois après, il s'introduit en plein jour dans la 
demeure d'Hyacinthe Pauline et de Marie Filippi, les dé-
pouille de tout ce qu'elles possèdent, puis les fait mettre 
à genoux , les perce de coups de poignard , et s'acharnant 
sur ses victimes, il frappe encore leurs cadavres qui ne 
demandaient plus que la paix du tombeau. A dix-neuf 
ans, sa tète avait été déjà huit fois promise , dans des ar-
rêts par contumace, au fer du bourreau. Pompeo et ses 
complices ne laissèrent pas, vous le savez, des traces 
moins effrayantes de leur passage sur celle terre 

de Prunelli, toute imprégnée du sang de leurs en-
nemis. Enfin, elle a 'englouti naguère au milieu de 
leurs exécrables triomphes, ces hommes illuminés 
de crimes , qui semblaient avoir fait un pacte 
avec le fosseyeur, et s'être chargés de lui fournir 
des cadavres. Eh bien ! Messieurs, qui nous a dit que ces 
jeunes gens, chez qui une perversité, pour ainsi dire, na-
tive, semble avoir tari toutes les sources de la moalre et de 
l'honneur, qui ont signalé leurs premiers pas dans la vie, 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROL^ 

( Présidence de M. Vernier. ) 

Audience du 24 octobre 1835. 

Plainte en diffamation de M. Henry Rarbet o 

L'INDISCRET. 

Le procès en diffamation intenté par M. Henrv IWh 
député et maire de Rouen, à M. Laurier, aérant de / / 
discret, avait attiré un grand nombre de curieuY „

: 

se pressaient dans la grande salle des assises où il 
cel te fois le Tribunal. &eait 

La plainte de M. Barbet reposait sur ce que dansnln 
sieurs numéros de son journal, le rédacteur de l 'IndiscM 

laurait présenté comme ayant, il y a quelque temps, intro-
duit dans la ville, en fraude des droits d'octroi, un énorme 
panier de vin de Champagne; et comme ayant l'habitude 
de se livrer à ce petit trafic toléré, favorisé, par ordre nar 
les employés de l'octroi. ' v 

M. Henry Barbet est assis au barreau, auprès de M" Da-
vid et de Me Grainville, ses conseils. 

Après l'exposé de l'affaire par M. l'avocat du Roi Pierre 
Grand, Me Deschamps a demandé que le Tribunal sursit à 

statuer jusqu'à ce que l'administration des contributions 
indirectes eût informé et prononcé sur une plainte à elle 
adressée par le gérant de l'Indiscret, touchant les faits dé. 
noncés dans ce journal. 

Ce sursis, viveraant comb ittu par Me Daviel, a été 

écarté par le Tribunal, qui a ordonnéqu'ilseraitpassëoutre 
aux débats. 

Alors M. Laurier a déclaré que c'était bien M. Henri 
Barbet qu'il avait voulu désigner dans son journal (M. 
Barbet n'avait pas été nommé), mais que c'était comme 
maire, comme fonctionnaire public qu'il avait eu l'inten-
tion de l'attaquer, et il a demandé que le Tribunal se dé-
clarât incompétent et le renvoyât devant le jury. 

Me Daviel s'est joint à M. Laurier sur ce point, et a de-
mandé aussi pour son client le jugement du pays. 

M. l'avocat du Roi a fait ses réquisitions dans ce sens; 
mais le Tribunal n'en a pas moins gardé la connaissance 
de l'affaire, attendu que M. Barbet avait été attaqué comme 
homme privé, et qu'il n'appartenait pas aux prévenus de 
changer ainsi à leur gré l'ordre des juridictions. 

M. Laurier s'est alors retiré de l'auditoire, et il a été 
condamné par défaut à un mois d'emwisonnement, 1,000 f. 
d'amende et 10,000 fr. de dommages-intérêts envers M. 
Barbet. Le Tribunal a de plus ordonné que son jugement 
serait affiché au nombre de mille exemplaires , et il en a 
ordonné l'insertion trois fois consécutives dans les jour-
naux de Rouen autres que V Indiscret, et dans trois jour-
naux de la Capitale. 

Enfin, le Tribunal a accordé acte à M. Barbet de la dé-
claration par lui faite que le montant des dommages-inté-
rêts qu'il obtiendrait serait versé dans les établissemens 

de bienfaisance de Rouen. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— Depuis quelques jours ne nouvelles arrestations on
1 

lieu dans la ville de Toulouse. Les personnes arrêtées soin 
dit-on, compromises par suite de révélations reçues 

l'instruction de l'affaire de la rue Pouzosivilte. ^Z^^ 
nais a été arrêté le 23 octobre. «On assure, dit a 
méridionale, qu'on a trouvé dans ses papiers des p 

mations incendiaires.» 

— L'affaire de la coalition des ouvriers tonnelier^ 
Celte a été portée le 14 octobre à une audience ex 
dinaire du Tribunal correctionnel de Montpellier , c ^ 
prolongée les jeudi et vendredi suivans. Les P
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1 Pontic et Marquez ont été condamnés a 40 jours 

«EU- Goudal et Laurent, à 27 jours de la même peine; 
P RÔucati, Jougla, Cayrol, Favier, Casse, Bousquier 

mlv à 12 jours; Pascal (Sébastien), Chave, Brous-
rlaize Charrat, Bariton (dit Roucbon) et Teissier, à 

*'„
rs

- Granier (Marius), Poujet et Brunei, à 4 jours; 
b J

at
"e enfin ont été acquittés; ce sont les sieurs Peyret, 

fitnes Lavabre et Bouzanquet. 
fine médaille qui brillait sur la poitrine de Roucati at-

• â l'attention de la foule ; il Fa obtenue en sauvant sept 

"tonnes au péri! de sa vie, dans un naufrage qui eut 
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 en
 1822, sur la jetée de Frontignan; et cha-

regrettait de voir -
(jévoûment et sa 1 
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Malgré le concours de curieux qui encombrait la salie 
-,: -mce a été dijïne et caîm 

-mêmes, dé-
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l'exemple de paternelle sévérité qui vient d'être donné ne 
sera perdu pour aucun d'eux. 

— Germain (Simon), qui avait contrefait, il y a environ 
un an , la signature de M. Diot, de Brest, en tirant des 

( m\ ) 

Mil ïmxai libéré; éului qui m aoujjoauhé «l'itft «tête odieux, 
occupait une fonction auprès du Tribunal. 

c Un forçat libéré faisait sa résidence à Troyes , où il 
élait soumis à la surveillance. Sa conduite était excellenle ; 
il avait épousé une femme qui ignorait sa condamnation , 
cl à laquelle il dérobait quelques sous sur ses journées, en 
feip;oant de les dépenser au cabaret, afin de fournir un 
caulionnement et de s'affranchir de la surveillance. Au 
bout dé cinq ans de travaux et de privations, il avait ra-
massé une somme de 100 fr., qu'il avait remise à un agent 
de police pour faire les démarches nécessaires à sa libéra-
tion 

n regrettait de voir qu'un nomme si digne d'estime par 
i A&iment et sa bravoure, se fût compromis par ir-

dans cette blâmable affaire. réflexion sans doute, c 
Malgré le concours u„ „ 

ctles tribunes, l'audience a été digne et calme. On remar-
iait que beaucoup de témoins, ouvriers eux-mèmej 
posaient avec un sentiment visible de crainte ou de 
fnance, qui s'explique aisément en considérant i 
sition en présence de leurs camarades. Espère 

lettres de change sur la maison veuve Lyon-Allemam 
de Paris, vient d'être condamné, mardi 20 octobre, par la 
Cour d'assises du Finistère , à quinze ans de travaux 
forcés, une heure d'exposition , 3,000 fr. d'amende et 10 
ans de surveillance de la haute police, à l'expiration cle 

sa peine. 
— On écrit de Laval, le 22 octoore : 
« Un événement bien funeste a eu lieu dans notre ville 

dimanche dernier, sur la nouvelle traverse de Rennes, où 
se porte assez ordinairement un gra.: I nombre d'habitans, 
le dimanche pour la promenade. 

» Sur cette même route, vers cinq heures et demie du 
soir, était un homme, porteur d'un fusil double de chasse, 
vêtu d'une blouse par-dessus sa redingote, et ayant deux 
perdrix attachées à sa carnassière. Il était encore armé de 
deux pistolets de poche. Cet homme que l'on a reconnu de-
puis pour être le nommé Plumet, âgé de 55 ans, se disant 
né et domicilé à Auxon (Aube), officier de la Légion-d'Hon-
neur, ex-ehirurgien-major des chasseurs à cheval de fex-
garde impériale, et contre lequel un mandat d'amener était 
d'ailleurs lancé par le juge d'instruction de Mayenne, pour 
prévention de voies défait et d'escroquerie, paraissait en 
état d'ivresse. Il menaça de ses pistolets deux femmes qui 
se promenaient non loin de lui. Au même instant, deux 
gendarmes, le brigadier Guiliotte elle brigadier Le Bre-
ton, qui se trouvaient dans le même endroit, aperçurent 
lemouvement de cet individu. Guiliotte s'approcha de lui 
pour le saisir et lui demander ses papiers, tandis que son 
camarade Le Breton courait au quartier prendre le signa-
lement de Plumet. 

» Au moment où le brigadier voulut mettre la main sur 
lui. Plumet fit un brusque mouvement en arrière et de 
côté, et, couchant Guiliotte en joue, il lui tira un coup de 
fusil dont la balle ne l'atteignit pas, mais alla frapper une 
domestique qui a eu le bras droit traversé et fracturé près 
rte l'art iculation. Le brigadier, sans donner à Plumet le 
temps de tirer un second coup de fusil, le saisit â bras le 
corps et l'empêcha également de faire usage de ses pisto-
lets. 

» Cet homme a été immédiatement conduit en prison, 
et la justice informe sur cette malheureuse affaire. L'état 
de la domestique blessée laisse peu d'espoir de la sauver. » 

~ Le 23 octobre ont été exposés sur une des places 
publiques de la ville de Caen , les nommés Poulard, Lan-' 
fflois et Pâris. condamnés par les dernières assises du 
Calvados à la peine des travaux forcés à perpétuité , pour 
vol commis à l'aide, de violence chez le desservant de 
Campigny. Sur l'éehâfaud, ces trois individus ont montré, 
pendant toute la durée de l'exposition, la même effronté» 
fie dont ils ont fait preuve devant la Cour d'assises. 

— Ou nous écrit de Cherbourg, le 22 octobre : 
î« Cette nuit, un meurtre a été commis sur la personne 

îun stationnaîre du télégraphe de Toîlevast, près de 
Cherbourg. Cet homme, nommé Vittembergcr, né àBus-

(Vosges), a été trouvé mort ce matin sur l'avenue 
<ju Koiùe, la tête brisée par un coup de pierre, et frappé 
«e plusieurs coups de couteau. 

» De forts soupçons s'étant élevés sur le nommé Pou 
Wan-Lubîn), âgé de 26 ans, employé au télégraphe de la 
■ auconnière, cet individu a été arrêté, et conduit devant 
5 'e iu &e d'instruction, qui, après l'avoir interrogé, a 
«ecerné contre lui uu mandât d'arrêt, et l'a fait conduire à 
«prison de ville. 

Un jeune homme de Toilevast, soupçonné d'ètr 

exigea la somme de trois francs douze sous pour sa peine, 
et bientôt après partit en emportant les cent francs du pau-
vre condamné , dont il ne s'élait nullement occupé. Ainsi ce 
malheureux, qui a déjà subi dans la vie de si cruelles 
épreuves, se trouve empêché de jouir d'une liberté entière 
par le résultat d'une honteuse spoliation ! 

» Une souscription est ouverte dans nos bureaux pour 
rembourser au forçat libéré la somme qui lui a été déro-
bée ; nous n'avons pas besoin de réclamer pour lui la pitié 
publique, les faits parlent assez vivement en sa faveur. 
Nous devons ajouter que cet honnête homme est un être 
mystérieux pour tonte la ville: sa position est encore igno-
rée de sa femme elle-même , et la police a parfaitement 
gardé son secret ; mais dès aujourd'hui il peut le rompre 
lui-même et se présenter avec confiance aux bons citoyens; 
il a donné assez de preuves de son désir de mener une vie 
laborieuse et régulière pour mériter leur estime.» 

PARIS , 27 Octobre. 

— M. le comte de Kergorlay s'est constitué prisonnier 
jeudi dernier à Sainte-Pélagie. 

— Le National genevois annonce que M. Louis Le-
comte , l'un des évadés de Sainte-Pélagie . vient de mou-
rir à l'hôpital de Genève. 

— M. Baspail a été, par ordre de l'autorité, transféré 
de la Force à Sainte-Pélagie. 

— M. Achille Vigier a porté plainte en diffamation 
contre la Quotidienne à l'occasion des articles qu'elle a 
publiés sur ce que des journaux ont appelé l'orgie de 
Grandvaux. 

— 11 y a plusieurs mois , la Gazette des Tribunaux a 
rendu compte d'un événement qui s'est passé rue Meslay : 
un homme est tombé frappé d'un coup de pincelte qui , 
en lui traversant l'œil gauche , a attaqué le cerveau et oc-
casioné une mort presque immédiate. Cet homme était le 
nommé Lequeux , et Jourdeiat était son antagoniste. 

Les débats qui ont eu lieu aujourd'hui à la Cour 
d'assises , où Jourdeiat comparaissait comme accusé dl'a-
voir porté des coups qui ont occasioné la mort, mais sans 
intention de la donner , ont établi que si Jourdeiat s'est 
porté à un acte de violence dont les conséquences ont été 
si funestes , il y a été poussé par la plus cruelle provoca-
tion. Des détails honteux pour la femme Jourdeiat , et 
sous l'évidence desquels elle ne pouvait que courber son 
front , ont révélé que Jourdeiat , outragé depuis long-
temps , avait tué son rival pris en flagrant délit. 

En présence de ces faits, M. l'avocat-général Plougoulm 
a énergiquement flétri la conduite de la femme Jour-
deiat. 

M. l'avocat-général a soutenu l'accusation quant au fait 
principal ; mais il a admis la double excuse résultant du 
flagrant délit d'adultère , et de la provocation. 

Me Baud , avocat de Jourdeiat , a combattu toutes les 
charges dans une courte et chaleureuse improvisation. 

Après cinq minutes de délibération , le jury est rentré 
en séance , et a prononcé un verdict d'acquittement. 

MM. les jurés ont fait une collecte qui s'est élevée à 
50 fr. , et qui a été remise à Jourdeiat par son défenseu 

puroie pour flétrir, a-vîi dit, m parole* NÉsffMBtaÉMfl 
'on client avait été l'objet. « En gardaut k silence sur ces 
imputa' ions calomnieuses , s'est écrié l'avocat , mon hono-
rable client assumerait sur sa tète une responsabilité telle, 
qu'on pourrait le considérer comme associé solidaire avec 
lé misérable Fieschi. M. Hervy ne brigue pas, comme lui, 
l'honneur de comparaître à la Chambre des pairs. J'ajou-
terai que nous faisons des réserves expresses contre notre 
antagoniste , s'il arrivait qu'il répétât encore ici ce qu'il a 
eu la témérité d'avancer aux précédentes audiences. » 

Le sieur Joannès déclare qu'à la vérité il n'a vu aucun 
témoin dans la cour au moment où il adressait au sieur 
Hervy toutes les épithètes que contient la plainte ; mais il 
persiste à soutenir qu'il a été provoqué à les lui adresser , 
parce que le sieur Hervy aurait dit en parlant du Roi : 
« Comment ! il n'v aura pas un mâtin assez adroit pour 
» descendre ce brigand-là ! » (Vive sensation dans l'audi-

toire. ) 
Alors le ministère public requiert et le Tribunal con-

damne Joaouès en o fr. d'amende et aux dépens. 
Les deux magistrats se levaient de leur siège; mais Me 

Chicoisneau a demandé qu'ils voulussent bien entendre ses 
conclusions motivées tendantes à lui donner acte des pa-
roles que venait de prononcer le sieur Joannès. Le Tri-
bunal a fait droit à cette demande, et a ordonné que ces 
paroles fussent textuellement transcrites sur le plumitif et 
dans le jugement, telles que nous les avons rapportées. 

— Samedi dernier, un affreux événement est arrivé 
dans la maison n° 2 de la rue de la Verrerie. 

Le jeune Lemaîlre, âgé de 14 ans, petit clerc chez 
M. Félix Lefel, avocat et homme de lettres, est venu chez 
lui, selon son habitude, vers 9 heures du matin pour se 
mettre au travail. Avant de monter, il prit la clé qu'il 
avait laissée la veille chez le concierge en quittant son bu-
reau. Ayant ouvert la porte d'entrée, il fut surpris de n'ê-
tre point interpellé par son patron, comme celui-ci le fai-
sait ordinairement. 11 avança doucement jusque dans la 
pièce du fond, pour reconnaître si M. Lefel était encore 
endormi. Mais tin horrible spectacle s'offrit à ses yeux; 
ii vit l'infortuné Lefel étendu sur le plancher et baigné 
dans son sang qui ruisselait de tous côtés après avoir 
jailli sur différens meubles et jusque sur les vitres. 

L'enfant justement effrayé descendit rapidement l'es-
calier en criant : « Au secours! Monsieur est assassiné! » et 
dans cette persuasion, il se rendit aussitôt chez M. Loyeux, 
commissaire de police du quartier; ce magistrat ne tarda 
pas â se rendre sur les lieux pour se livrer aux plus minu-
tieuses investigations. Deux médecins furent immédiate-
ment appelés, et ils procédèrent à l'examen du cadavre. 
Bientôt ils reconnurent que le malheureux Lefel avait la 
tète tout-à-fait tranchée, ne tenant plus que par une fibre 
et penchée sur l'épaule droite. Le corps fut relevé avec 
soin; et sous le côté droit on découvritle rasoir ouvert èttout 
imprégné de sang, qui avait produit cette effroyable bles-. 
sure. Le manche de ce rasoir se trouvait placé dans la 
main droite de la victime, de manière à faire croire d'a-
bord qu'il avait pu y être adroitement introduit par celle 
d'un meurtrier pour éloigner tout soupçon de criminalité. 
Ces premières conjectures auxquelles venait se joindre 
l'absence de tout papier indiquant un projet de suicide, 
donnèrent lieu à une information fort compliquée, à la-
quelle M. Loyeux s'est livré depuis le matin jusqu'à neuf 
heures du soir; et de cette volumineuse enquête dirigée 
avec beaucoup d'habileté, il est resté la conviction la plus 
entière que ce déplorable événement était le résultat d'un 
suicide. 

Les hommes de l'art ont reconnu que la mort de M. 
Lefel remontait tout au plus à une heure. Il paraît aussi 
avéré que la victime , à peine âgée de 30 ans, avait par-
fois ses facultés intellectuelles, si non déransïéesau moins 
très affaiblies; ajoutons que le dénùment dans tecjuel il 
paraissait se trouver, a pu le porter à cet acte cle déses-
poir. Ce jeu ! e homme passait pour être fort instruit ; il 
se livrait à l'étude de la littérature plus par goût que par 
intérêt. On assure même qu'il est auteur de deux ouvrages 
estimés. 

jtfqùé dans cette affaire 
par la gendarmerie 

nu-
a été. aussi arrêté à Cherbourg, 

Algérien : 

/o~~ Yieni de se Passe" (*ans la v '''e de Troyes, dit le 
J¥n,al <Ui l'Aube, deux actions , Jcat l'une révèle da is 
" auleui' les penchans les plus honnêtes , le plus hono-

rable 
rendu 

repentir; dont l'autre annonce dans celui qui s'en est 
Par un étrange 

homme vertueux est 

J, co«pable une profonde perversité, 
'^versement de portions sociales, l'hom 

— Le nom de Fieschi a retenti hier incidemment, de-
vant le Tribunal de simple police présidé par M. Forcade 
de la Roquette. Voici à quelle occasion : 

Les sieurs Hervy, fabricant de boutons, rue Saint-De-
nis, et Joannès, cordonnier , habitent tous deux la même 
maison. Le premier demeure au rez-de-chaussée et l'autre 
au cinquième étage. Le 28 juillet dernier, jour de l'atten-
tat, M, Hervy rentrait chez lui vers cinq heures du soir ; 
il s'arrêta un instant dans la cour, et discourut avec trois 
personnes sur la pluie et le beau temps. M. Joannès, 
placé à la fenêtre de' son cinquième étage , ne pouvait 
distinguer que M. Hervy et non les autres personnes qui 
se trouvaient dans un enfoncement que masquait encore 
un auvent. 

Dans le colloque qui s'est établi entre M. Hervy et une 
cuisinière, assise non loua da sa porte, il paraît (et cela 
est avoué) que ce fabricant disait à cette fille : « Je vous 

engage à partir promptement si vous ne voulez pas en-
tendre gronder l'orage ; car à mon avis nous en aurons 
ce soir parle temps qui menace. » En effet , ce jour - là , 
vers six heures et demie un violent orage éclata, et la pluie 
tomba par torrens. 

De la prévision de M. Hervy, M. Joannès a conclu qu'en 
parlant d'orage, son voisin avait voulu faire allusion à la 
catastrophe du boulevard du Temple. Il imagina et il per-
siste à soutenir à l'audience que le sieur Hervy témoi-
gnait hautement le regret que le Roi eût échappé à la nia* 
chine Fieschi. H avoue , qu'indigné d'un tel discours, .1 a 
qualifié son adversaire de brigand, de voleur , d'hom-
me hors la loi, ajoutant qu'il avait été condamné à mort 
et gracié ensuite. Telles sont, au surplus, les injures con-
signées dans la plainte, et dont M. Hervy demandait la 
éparalion avec dommages-intérêts. 

A l'audience , tous ces faits ont été ainsi présentés , e : 
tes trois lémoiiis appelés ont confirmé unanime' teat tout 
ce que M. Hervy avait avancé; mais aucun d'eux n'a dé-

posé de ceux articulés par M. Joannès | et son conseil, durent compter si peiftur mon rnînisîè» m» 
Alors M

e
 Chicoisneau , avocat du plaignant, a pris la I le mandat remis par legénéniiI7w mZrt^S$t 

— On lit dans le Moniteur 

« Le samedi 3 octobre, dans le palais du gouvernement 
a eu lieu l'installation du nouveau bey deTittçrv. On a re-
marqué que pendant tout le temps" de la. cérémonie de 
l'investiture, un liommine maigre, pâle et d'une taille 
gigantesque , se tint constamment immobile derrière le 
bey. Sa main droite, très éloignée du corps, s'appuyait sur 
un bâton. Un yatagan d'argent était passé dans lé devant 

de sa ceinture, de manière à former avec elle une ligne 
aussi paralè'le que passible. Il y avait dans sa physionomie, 
son costume et sa pose, quelque chose d'étrange qui fixa 
l'attention de plusieurs personnes. Cet homme était le, 
chaouiche du nouveau bey ; c'est-à-dire, le fonctionnaire 
qui remplit l'office de bourreau, lequel est fort honorable 
chez Ses Arabes, comme on le sait ; de plus, il cumule avec 
ces fonctions celles d'une sorte d'officier d'ordonnance, s 

— M. Lemaire, avoué à la Cour royale, nous adresse la 
lettre suivante : 

Paris, le 27 octobre 1835. 
Monsieur le Rédacteur, 

Mon nom ayant figuré dans la relation que vous donnez 
des débats du procès intenté à MM. Sarrans et Latapi, je 
crois de mon devoir, comme avoué, de fournir quelques'ex-
plieations à l'égard du pouvoir que l'on a dit m'avoir été 
donné pour représenter le général Latapi à la Cour d'assises. 

Il est vrai que %V Boulbumier, avocat, est venu dans mon 
cabinet, accompagné du général, hier, 26, A 10 heures du ma-
lin, et a requis mon ministère pour représenter son client • 
niais il n'est pas exact de dire, ainsi que cela a été annoncé 

! aux débats, que j'aie été constitué son mandataire. 
.le n'ai, dans le fait, ni accepté ni refus'1 ce mandat. Pressé 

par Me ilouioumicr, de rendre ce qu'il appelait un servieede 
pure forme, j'ai répondu que je ferais mon possible pour nié 
rendre au Palais; en l'engageant, toutefois, à voir un de mes 
confrères, dans le cas ou, selon la prévision que j'xprimai il 

| me serait impossible de m'y trouver^, J'ajoute que M. Latapi 



Bnatîon du mandataire, ne fut pas rempli dans mon étude; 
que si mon nom y a été ajouté ce n'a été qu'après la sort ie 
de ces Messieurs de chez moi, et qu'enfin il ne nie fut pas dit 
un mot du procès. 

C'est tout ce qui eut lieu, M. le rédacteur, dans cette entre-
vue de trois minutes, avec M. Latapi , que je n'avais jamais 
vu. Voulant décliner la responsabilité morale des consé-
quences d'un pourvoi en cassation motivé, ainsi que l'annon-
cent les réserves de M

e
 Ledru-Rollin , sur l'absence d'un man-

dat légal, je vous prie d'être assez bon pour donner à ma ré-
clamation la publicité de votre journal, et agréer, etc. 

LEMAIRE, 

Avoué à la Cour royale. 

— Par ordonnance du Roi, du 18 août 1835, M. Bende-
ker (Louis Polydore) a été nommé avoué près le Tribunal 
Civil de Saint-Quentin (Aisne), en remplacement de M. Du-
bois, démissionnaire. 

— C'est par erreur que nous avons annoncé dans notre nu' 
méro du 24 courant, la mise en vente de la 8

E
 ÉDITION du Code 

civil expliqué, par M. ROGROJI. 11 ne sera en vente que le 2 

novembre prochain, chez les libraires-éditeurs ALEX-GOBELET 

et VIBECOÇ , i#Paris, près l'Ecolc-de-Droit. 

— Le tome 20 de Y Histoire parlcmcidaire de la Révolution 

française, par MM. Bûchez et Roux, est en vente. Le volume 
contient les événemensde novembre 1792, es premiers ac-
bats de la Convention nationale, et les préliminaires du ju-
gement de Louis XVI. Nous avons annoncé, il y a quelques 
jours, une nouvelle souscription dont les deux premiers volu-
mes sont en vente chez M .Paulin, rue de Seine, n 

— Le Dictionnaire de Physique générale et de Chimie a déjà 
complété son premier volume , dans lequel on remarque que 
toutes les branches de la science ont apporté leur contingent. 
Cet ouvrage pourra tenir lieu d'une bibliothèque tout entière 
et épargner ainsi de longues recherches. Il est tout-à'-fait au 

courant des découvertes et des théories les plus récenttés. (Voir 
aux Annonces,) 

— Le libraire Aimé André vient de mettre en vente , sous 
le titre de Dictionnaire critique et raisonné du langage vineux, 

un livre que se procureront toutes les personnes qui savent 
combien l'étude de notre langue est importante aujourd nui 
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Le Rédacteur en chef, gérant , DARMAB^ 

DICTIONNAIRE CRITIQUE ET RAISONNE DU 

LANGAGE VICIEUX, 
OU RÉPUTÉ VICIEUX. Ouvrage fait sur un plan nouveau ; donnant la solution d'un grand nombre 

de difficultés qui n'avaient pas encore été examinées jusqu'à ce jour, et pouvant servir de complé-
ment au Dictionnaire des difficultés delà langue françaises de Lavàux, renfermant un nombre 
considérable d'exemples tirés de nos meilleurs auteurs anciens et modernes, etc., etc. 

PAR UN ANCIEN PROFESSEUR. — 1 gros vol. in-8. Prix : broché, 6 fr., et franc de port, 7 fr. 50 c. 
Paris, chez AIMÉ ANDRÉ, libraire, rue Christine, 1, 

L. MAME, éditeur, rue Guénégaud , 23. Mise en vente de la 29e livraison du 

DICTIONNAIRE 

GENERALES , THEORIQUES ET APPLIQUEES, 

Contenant l'explication raisonnéè de tous les termes employés ;dans la Physique proprement dite, 
la Chimie, la Météorologie, la Cosmographie, la Physique organique, la Cosmologie et la Physique ex-
périmentale, ainsi que l'exposition systématique des principes et Ses procédés des diverses branches de 
ces sciences, avec des Recherches historiques sur la naissance, l'état actuel des Sciences physiques et 
chimiques, et sur les découvertes et les écrits des auteurs spéciaux tant anciens que modernes, par une 
société de savans et sous la direction de M: GILBERT. 

CONDITIONS. — Le Dictionnaire de physique et de chimie formera 3 vol. in-4 ; la première partie 
du tome 1er, formant 25 livraisons, est en vente; chaque volume sera divisé en deux parties de 25 li-
vraisons, qui paraissent les 10, 20 et 30 de chaque mois. Prix de chaque livraison : Paris, 40 c. ; dépar-
temens, 50c— En souscrivant pour 25 livraisons, on reçoit à domicile. 

Librairie de LOUIS JANET, rue St.-Jacques, 59, et rue St.-Honoré ">02 

MES RÉCAPITULATIONS, 
NOUVEL OY)\l\MiE (orné d'un grand nombre de Portraits ), par J.-N. BODitfcy 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

[Loi du 31 mars 1833.) 

D'un acte reçu par M. Bonnaire, notaire àParis 
le 16 octobre 1835, enregistré; 

11 appert : 

Qu'il a été formé une société en nom collectif 
ayant pour objet la fabrique de clous d'épingles, 
et devant porter le nom de clouterie mécanique 
de CANIER. 

Entre : 

1. M. FÉLIX CANTER, ingénieur-mécanicien, de-
meurant à Paris, cité d'Orléans, n. 5, d'une part ; 

2. M. JEAN-CHARLEL-JOSEPH DE DIENNE, pro-

Sriétaire, demeurant à Paris, rue Rivoli, n. 30, 
'autre part ; 

3. Et M. JEAN-PIERRE-CHARLES PERROT , pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue Gaillon, n. 10, 
encore d'autre part ; 

Il a été dit ,: 

Que la raison sociale serait DE DIENNE etComp.; 
que le siège de la société serait au domicile de M. 
DE DIENNE; que sa durée serait de dix-sept ans à 

Bartir du 1er novembre prochain ; que M. DE 

ilENNE serait administrateur-gérant, et aurait 
seul la signature sociale qui est de DIENNE et 
Comp.; qu'il ne pourrait souscrire au nom de la 
société , aucun effet de commerce, toutes les opé-
rations devant être faites au comptant. 

11 a été apporté en société : 
Par M. CANIER: 1. un brevet d'invention obte-

nu par lui pour une machine à fabriquer les clous 
d'épingles; 

2. Un brevet d'addition et de perfectionnement 
au précédent; 

3. Et enfin son industrie; 

Et par M. PERROT une somme de 30,000 fr 
pour l'exploitation de ladite fabrique. 

11 a été stipulé qu'en cas d'insuffisance de cette 
somme, le surplus serait fourni par M. PERROT, 
pour dix-sept centièmes et demi et par M. DE 

DlENNEpourquarante-neufcentièmesun dixième. 
Pour extrait : 

ROMAIN. 

t Sainte-Anne, n. 25, et dont M. CURMER LÉON 

été nommé gérant, sans pouvoir souscrire d'ef-
fets de commerce ni de lettres de change, et sans 
signature sociale. 

Le fonds social a été fixé à 24,000 fr., par égale 
portion entre les associés. 

La durée de la société sera de trois ans à partir 
de la signature de l'acte, dont est extrait. 

Tout pouvoir a été donné au porteur d'un ex-
trait dudit acte pour le faire publier. 

Paris, le 22 octobre 1835. 
Pour extrait : 

CliRMER. 

11 résulte d'un acte sous seing privé passé à Pa-
ris, en date du 15 octobre 1835, et enregistré le 
23 octobre, entre nous CHARLES MEYRUtlS, né-

Pociant, demeurant à Paris, rue des Mauvaises-
aroles, n. 18, d'une part; 

Et GUSTAVE MEJEAN, aussi négociant, demeu-
rant â Paris, même domicile, d'autre part; 

Que nous lormons une société de commerce en 
nom collectif sous la raison sociale de MEYRUE1S-
REY et MEJEAN. 

Une mise de fonds de 80,000 fr. a été versée 
par chacun de nous dans la caisse de la société, ce 
qui porte à 160,000 francs notre fonds social. 

Notre com merce sera celui de la bonneterie en 
tout genre ;nous nous occuperons aussi de la ven-
te des soies pour notre compte et en consignation, 
et de l'achat en consignation de toute sorte de 
marchandises. 

Notre société est formée pour un terme de cinq 
années qui commenceront le 15 octobre 1835, et li-
ront le 14 octobre 1840. 

Nous serons chargés l'un et l'auh-e de la gestion 
et administration de nos affaires, et aurons tous 
deux et seuls la signature. 

Paris, le 15 octobre 1835. 
Pour extrait : 

Charles MEYREUIS, G. MEJEAN. 

Par acte sous signatures privées en date à Paris, 
du 16 octobre 1835, enregistré à Paris le 17 du 
même mois, fol. 47 verso, case 1, par Foller, qui 
a reçu 8 fr, 80 cent, décime compris; 

Il à été formé entre M. HENRI-LÉON CURMER, 
éditeur, demeurant à Paris, rue Sainte-Anne, 25; 

M. ALPHONSE-ALEXANDRE CURMER, pharma-
cien, demeurant à Passv ; 

Et M. ADOLPHE CURMER, demeurant à Passy; 
Une société en nom collectif sous la raison LÉON 

CURMER et Comp., dont le siège est à Paris, rue 

Par acte sous seing privé fait double en date, 
Paris, du 15 octobre 1835, enregistré le 20 du même 
mois, par Forestier qui a reçu 5 fr. 50. 

llappertqueMM. PAULMËQUIGNON et FARCY 
père, ont formé une société en nom collectif, pour 
cinq années qui ont commencé le 10 octobre 1835 
et qui finiront le 10 octobre 1840. 

Que le fonds social est de 50,000 fr. que la rai-
sociale est PAULMËQUIGNON et FARCY père; que 
les deux associés sont autorisés à gérer et admi-
nistrer les affaires de la société ; mais qu'à l'égard 
des marchés, des billets et acquits, ils doivent être 
signés par les deux associés particulièrement; que 
tout engagement signé d'un seul ne pourra enga-
ger la société, que M. MEQU1GNON reste seul 
chargé de la liquidation de la société en comman-
dite, dissoute le 9 septembre 1835, et que M. FAR-
CY père y reste entièrement étranger. 

D'un acte sous seings privés du 15 octobre cou-
rant, enregistré , 

11 appert : 

Que Mlle CÉCILE-HONORINE THOMAS, marchande 
de nouveautés, demeurant àParis, passage des Pa-
noramas, 11, a contracté avec un commanditaire 
qui ne doit pas être nommé, 

Une société en commandite sous la raison de-
moiselle THOMAS et Comp. pour le commerce des 
nouveautés, passage des Panoramas, 11, à l'ensei-
gne de la Bayadère, où est établi le domicile so-
cial. 

Que la société est administrée par Mlle THOMAS, 
seule gérante et responsable ; 

Que cette société est établie pour trois ans trois 
mois, ou cinq ans trois mois, ou huit ans trois 
mois , ou onze ans trois mois, pour finir auxdites 
époques en s'avertissant un an d'avance; 

Que néanmoins le commanditaire sera libre de 
demander la dissolution de la société à toute épo-
que ; 

Que le fonds social est, de la part de Mlle THO-
MAS, de 10,000, fr. pour le fonds de commerce et 
les marchandises, et de 6,000 fr., de la part du 
commanditaire qui a droit au tiers dans les béné-
fices. 

Cet ouvrage est publié dans le format in-12 et in-8. Prix de la livraison in-8, 1 fr. 50 c. ; in 
— Chaque volume sera composé de six livraisons, et chaque livraison sera ornée d'un ou plusièn Dr. 
traits.— La première est en vente.— L'ouvrage entier sera divisé en quatre époques ; chaque énnm Ç*" 

mera un volume; chaque volume formera donc un ouvrage complet. Le même libraire publ e Tire* 
VRES MORALES DE J.-N. BouiLLT, en 17 volumes in-12, ornés de 90 belles gravures sur acier et v' 
tes sur bois; elles paraissent par souscription, au prix de 1 fr la livraison et de 1 fr. 20 c ftvnSw 

port. — Les 17 volumes seront divisés en 68 livraisons. On peut souscrire soit pour les œuvres r 
plètes, soit pour plusieurs ouvrages séparés. Les OEuvres morales se composent des Conte?) ~ 
Fille (2vol.); Contes populaires (2 vol.); les Jeunes Femmes (2 vol.); les Conseils à ma im 
(2 vol ) ; les Contes aux Enfans de France (2 vol.) ; les Contes à mes petites Amies (2 vol Vi 
Adieux du vieux Conteur (l vol.) ; les Mères de famille (2 vol.) ; et les Encouragemens de T 
Jeunesse (2 vol.). H paraît régulièrement une livraison tous les 5 jours depuis le 31 août dernier 

Suivant acte sous seing privé, en date à 52 
du 15 octobre 1835, fait double entre les part et « 
enregistré le 26 octobre, même mois, folio 71 R 
case 8 et 9. n -

Il a été formé pour le commerce de robes nian 
teaux et autres objets d'habillement, à l 'usaVe du 
daines,

 0 

Une société en nom collectif entre la dame ISA 

RELLE-EUGÉNIE-VALENTINE LEVASSEL'R coutu" 
Hère, épouse du sieur SENTS, de lui dûment auto-
isée, demeurant avec lui rue du Hanovre, 1 

Et la dame ELÉONORE-ADELPHINE CLANCAU 
épouse dûment autorisée du sieur ROSSIGNOL ' 
demeurant avec lui, rue Coquillière, 40. ' 

Sous la raison LEVASSEUR et ROSSIGNOL. 
L'administration des affaires appartiendra aux 

deux associées et les engagemens devront être si-
gnés par elles deux, autrement ils ne seraient pas 
obligatoires pour celle qui n'aurait pas signée. 

Les fonds de la société se composent de la som-
me de 3,000 fr. à fournir par Mme ROSSIGNOL 
au fur et à mesure des besoins de la société, et 
qu'elle pourra reprendre au 15 octobre 1838. 

La société a commencé ses opérations le 15 oc-
tobre dernier, et finira lesdites opérations le 15 oc-
tobre 1844, sauf la faculté que se réserve la dame 
ROSSIGNOL de la dissoudre avant l'expiration de 
la première année. 

Suivant acte passé devant MM. Chardin et Gran-
didier, notaires à Paris, les 22 et 24 octobre 1835 , 
enregistré ; 

La société formée entre MM. A. DUTACQ, TRU-
BERT, BETHUNE, et autres personnes, pour la 
publication du Journal des Tribunaux, a été an-
nulée purement et simplement. 

11 n'y aura pas de liquidation , attendu qu'au-
cune action n'a été délivrée. Et quant aux frais faits 
pour le compte de la société, M. DUTACQ s'est re-
connu obligé à les acquitter. 

Pour extrait. 

CHARDIN , notaire; 

Suivant acte passé devant M. Corbin, notaire à 
Paris à Paris, qui en a la minute et son collèfiiie 
le 22 octobre 1835, enregistre; 

M. JOSEPH-HIPPOLYTE L'HENRY, éditeur, de-
meurant à Paris, rue Richelieu, 92, 

A dit que son intention était de mettre en so-
ciété et de diviser par actions la propriété des le-
çons et Modèles de littérature française, par 
Tissot, 

M. L'HENRY sera seul gérant responsable de la 
publication des leçons et Modèles de littéra-

ture française. Les autres associés ne seront que 
de simples commanditaires et ne pourront dans 
aucun cas, être obligés au delà du montant total 
des actions par eux soumissionnées, sauf les cas 
prévus par la loi. 

La raison sociale sera JOSEPH L'HENRY etCom-
pagnie. 

La société durera 30 ans, sauf les cas de disso-
lution ou de vente qui pourraient être prononcés 
par la majorité des trois quarts des actionnaires à 
la requête du gérant. 

Le fonds social est fixé à 150,000 f et représen-
tée par 150 actions, au principal de 1,000 f cha-
cune, 

D'un acte passé devant MM. Chardin et Gran-
didier, notaires à Paris, les 22 et 24 octobre 1835, 
enregistré; 

Il appert : 

Qu'il a été contracté une société commerciale 
en commandite 

Entre 

1. M. ARMAND-JEAN-MICHEL DUTACQ, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Monthabor, 10, d'u-
ne part. 

2. M. ALEXANDRE-ETIENNETRUBERT , ancien no-
taire, propriétaire, demeurant à Paris, rue de Mi-
romesnil, 29. 

3. M. CHARLES BOUDIN, avoué près le Tribunal 
eivil de la Seine, demeurant à Paris, rue Croix-
des-Petits-Champs, 25. 

4. M. MAXIMILIEN-HENRY- JOSEPH BETHUNE; 
imprimeur-éditeur, demeurant à Paris, rue de 
Vaugirard, 36. 

5. M. STANISLAS G1BERTON, avocat, demeu 
rantau Blanc, département de l'Indre. 

Ayant agi comme actionnaires commanditaires. 
6. Et les personnes qui adhéreront aux statuts 

de la société en prenant des actions, d'autre part 
Le but de la société est la publication et l'exploi-

tation du journal intitulé le Droit, ayant pour 
objet, les Tribunaux et la Jurisprudence, la 
Doctrine des écoles et la Législation. 

La rédaction de ce journal est confiée pour la ju-
risprudence à M. LEDRU-ROLLIN, docteur en 
droit, avocat à la Cour royale de Paris; et pour 
la législation à M. E. LERMINIER, docteur en 
droit, professeur des législations comparées au 
collège de France. 

La durée de la société est de vingt années qui 
ont commencé à courir du 20 octobre 1835. 

La raison sociale est A. DUTACQ et Comp. 
Le siège de la société est à Paris, au domicile de 

l'administration et du journal , quai des Orfèvres, 
40, et rue du Harlay-Dauphine, 29. 

Le fonds social est fixé à 600,000 fr., repré-
sentés par 2,400 actions de 250 fr. chacune. 

Sur ces 2,400 actions, 1,600 seulement seront 
émises, les 800 autres resteront à la souche pour 
les besoins de la société. 

Les dispositions de l'acte de société sur les ac-
tions, l'administration, la direction et la rédaction, 
le conseil de surveillance, l'assemblée générale, les 
revenus et les charges de la société , le fonds de 
réserve, les bénéfices et dividendes, les cas de dis-
solution et de prolongation et la liquidation , se-
ront publiés ultérieurement. 

M. CHARDIN est nommé notaire de la société. 
M. DELAMARRE-MART1N-D1D1ER est nommé 

banquier de la société. 

M. VANDERMARQ est nommé l'agent de chan-
ge de la société. 

Le journal est quotidien et il paraîtra réguliè-
rement à partir du 15 novembre 1835. 

Ponr extrait. 

CHARDIN , notaire. 

Suivant acte sous signatures privées, fait double 
à Paris le 14 octobre 1835, enregistré ; 

MM. LOUIS-ANDRÉ VALLOT et Louis -ADOim 

CORROY, tous deux ouvriers fabricans de plaqué, 
demeurant à Paris, rue Frépillon, 7. 

Ont formé entr'eui une société en nom collec-
tif sous la raison VALLOT et CORROY, pour la 
fabrication et le commerce d'orfèvrerie en pla-
qué. 

Cette société a été contractée pour cinq années 
qui ont commencé à courir le 20 septembre 1835 
pour finir le ^0 septembre 1840, ou avant cettel! 
époque, au décèsde l'un desassociés. S 

Les sieurs VALLOT et CORROY ont apporté en 
société le fonds de fabricans de plaqué, achalan-
dage, ustensiles, effets mobiliers et marchandises 
en dépendant qu'ils possédaient et exploitaient en 
commun, susdite rue Frépillon, 7, où a été fixe le 

siège de la société. . 
11 a été convenu que l'administration desa.faires 

sociales appartiendrait indistinctement aux deux 
associés,et que cependantles engagement qui pour-
raient être contractés par eux ne seraient oliu^-
toirespour la société qu'autant qu'ils auraient eic 

souscrits pour affaires de la société et par lesaeui 

associés. -

TRIBUNAL DE COMMENCE 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS 

du meivredi 28 octobre. 
heures. 

12 
DELMAS , ébéniste, Reddition de comptes, 

MAIKET , sellier, Vérification, 3 
BONNETERRE , Md de parapluies, Syndicat,

 3 
DAMIN et veuve DAICNEY , limonadiers, U>»c., 

Suivant acte sous signatures privées, en date 
des 5 et 17 octobre courant, enregistré les 16 et 21 
du même mois, par Festier, qui a reçu 6 fr. 60 c. 

M. JEAN-BAPTISTE SAULET, bijoutier, demeu-
rant à Paris, rue Mauconseil, n. 5; 

Et M. PIERRE-ANTOINE-JOSEPH-NAPOLÉON JAN-
VIER, graveur, demeurant à Paris, rue St-Sau-
vèur, n. 3; 

Ont formé une société en nom collectif, pour le 
commerce de bijoutier, sous la raison SAULET et 
Comp.; dont le siège a été fixé à Paris, rue Mau-
conseil, 5; 

Les deux associés ont également le droit de gé-
rer et administrer, mais cependant ne doivent 
agir que d'un Commun accord ; il ne pourra être 
fait d'affaires qu'au comptant; 

Le fond social est cle 12,000 fr., fourni par moi-
tié par chacun des associés; 

La société a commencé le 5 octobre courant, 
pour finir le 5 octobre 1840. 

Pour extrait : 

SAULET et JANVIER. 

du jeudi 29 octobre. 

DURAND et femme, Mds merciers, Clôture, 

DUPCÏ , cnarron-maréchal, id., 
FOIIRCAUD , Maitre-macon, Vérification, 
WUY , ancien distilla;eur, Syndicat, 
BATAILLE , imprimeur, id., 

CLOTUltE D*S AFFIRMATION^ 

octobre 

BERTHEMET , Md de grains, le 30 

DENYS , ébéniste, le 2V 
DUSAUTOY , Md mercier, le 

MERTZ , entrep. de peintures, le | 

DARD , Md de vins, le 

L'ai cou< «ni, 

t. de N«ple« corept 

fin courant. 

£. perp. ri'JUp-
 ct

* 
... r'm courant-

(MDRINVAL) , 

Enregistré a Paris, le 
Reçu un franc dix eeniimes. 

RUE DES BONS-1 

arrondissement, P^
ur 

Vu par le maire du 4 £™ neutre?' -
légalisation de La signature P»«AX » 



*
0
*^vXe compreniez-vous pas que c'était vous seul 

n'avti^ 1.- , ... nublicité a ce propos en 1 air de I,atapi , 
^îrte^ffiiM une mffamation? Plus l'impu-
Jui ̂ «S puts vous deviez être difficile pour l'ad-
oti0l et nous venons de voir sur qu'elle autorité vous 
^ ^K» craint de le faire. 
9

'*
V
 vEus n'avez donc pu être, vous n'avez pas été debon-

fij et nous ne comprenons (tue trop le motif qui vous 
*JFa%- c'est qu'il s'agissait d'un ministre, du prési^ 
'■fit du conseil; c'est que la passion politique vous 
^ «*it à accueillir tous les bruits, vrais ou faux , qui pou-
^nTnorter atteinte «1 la considération de ce personnage. 

hirm U faut le dire, la passion ne peut jamais excuser; 
b.l' ne Sut Jouer le rôle de la bonne foi 

Cette vérité, vous la comprenez, MM. les jurés, et 
J^rits judicieux sont allés au-devant des graves dan-

*loue présenterait l'admission d'une semblable excuse. 
C2t.il pis évident, en effet, que si le joturnaliste prévenu 
*,f

d
!ffamation pouvait s'affranchir de toutes poursuites 

û* TT . 1- mi 'ïl i allimifl lui avait MA racnntA nar> n rusant que le fait qu'il a allégué lui avait été raconté par 
n tiers par la première personne qu'il lui plairait de dési-
ner désormais la calomnie serait sans frein , la diffama-

fon toujours permise? n'est-it pas évident que le journa-
iirfë trouverait toujours quelque misérable qui se ferait 
éditeur responsable de la diffamation, dont le véritable 
auteur échapperait ainsi à la vindicte publique comme aux 
ustes et légitimes réparations qui seraient réclamées par 

la oersonne offensée ? 
il! n'en peut être ainsi, MM. les jurés ; les fonction-

nes livrent leurs actes publics à la presse ; ainsi le veut 
h constitution que nous avons fondée : mais ils ont droit 

a
us9i à une protection efficace, lorsqu'ils sont victimes de 

la calomnie. La presse n'a pas sans doute cette puissance 
de destruction et de renversement que l'éloquent défen-
seur de M. le duc de Broglie s'est un moment laissé aller à 
loi reconnaître. ™ . 

» Cet effrayant pouvoir nous le lui dénions, Messieurs, 
parce que nous avons pleine et entière confiance dans la 
justice du pays qui juge aussi la presse, et qui maintien-
drait contre elle et contre tous ses excès les institutions 
que juillet a fondées ; mais il faut lui apprendre qu'il est 
d'autres excès aussi que la justice réprime, et que, si elle 
a le droit d'attaquer, elle n'a pas celui de diffamer et de 
calomnier. » 

Me Bouloumier, défenseur de M. Latapi , ne se dissi-
mule pas la difficulté de sa position : mais il croit de son 
devoir de prendre la parole , ne fût-ce que pqur placer M 
Latapi entre M. Sarrans et le ministère public. 

a Ce n'est pas ,«ut-il , pr haine pour M. le ministre des 
affaires étrangères que M. Latapi a répandu un bruit que 
plus tard i) a reconnu faux ; c'est de sa part une impru-
dence fatale dont il subit aujourd'hui la peine. Mais cet 
homme . contre qui tant d'accusations s'accumulent au-
jourd'hui , qu'était-il donc, et quel passé voit-il ternir par 
les attaques dont il est l'objet ? Soldat à quinze ans , fait 
colonel par l'empereur à 26 ans sur le champ de bataille , 
«ouvert de blessures , était-ce un soldat de contrebande , 
quand, sous les murs de Moscou , il avait trois chevaux 
Nessés sons lui? était-ce un soldat manqué, comme vous 
lavez appelé , lorsqu'il affrontait le glaive sanglant, des 
Itourbons , et qu'il subissait une condaranatiou à mort ? » 

Me Bouloumier termine en faisant remarquer qu'il n'y 
«pas de délit , parce que le fait imputé n'est pas diffama 
toire ; le journal ministériel l'a lui-même reconnu et l'a dit 
formellement , ce n'est qu'un fait faux et rien de plus. 

M. Srrrans prend la parole au milieu d'un profond si-
lence et s'exprime en ces termes : 

« MM. les jurés, dit-il, la générosité de mes adversaires 
m'a accordé quarante-huit heures pour me préparer à pa-
raître devant vous sous le poids d'une accusation grave. 
Cest jeudi, a huit heures du soir, que mon acte d'accusa-
tion m'a été signifié. C'est samedi, toujours à huit heures 
du soir, que la liste de MM. les jurés a été déposée à mon 
domicile... 

M, le président : La loi veut que la liste des jurés soit 
%ni8ée seulement 24 heures avant l'ouverture des dé-
buts. 

M. te procureur-général: L'assignation a été donnée 
dans les délais de la loi. 

M. Sarrans, reprenant : Quarante-huit heures pour 
organiser ma défense contre les sommités du parquet 
d'une part , et contre M. le président du conseil des mi-
nistres d'autre part; quarante-huit heures pour faire as-
signer mes témoins et me pourvoir d'un conseil, c'eût été 
pta pour un homme qui n'eût pas été certain de trouver 
sa justification dans la simple énonciation des faits de la 
eau*. 

»Mais moi, Messieurs, quel que pût être le désavantage 
de ma position sous le double rapport du nombre et du 
talent de mes adversaires, je n'ai pas songé unseulinstant 
* décliner un débat qu'on s'est plu à faire si grand et qui 
*st cependant si simple, qu'en vérité, je ne conçois pas 
Uppareil dont on l'environne. 

» Je voulais même me présenter seul devant vous, sans 
autre auxiliaire que la vérité, et confier mon inaptitude a 
votre indulgence, car l'indulgence est toujours la compa-
gne de l'équité que je suis sûr de trouver en vous. 

» Mais en apprenant , à mon grand étonnement , que 
j!pn contente de m'opposer M. le procureur-général de la 
^°

Ur
. royale de Paris, assisté d'un avocat-général, la par-

"e civile a fait arriver en poste une des illustrations du 
e »u, je me suis senti non pas effrayé, mais étourdi 
le nombre et. la puissance de mes adversaires; j'ai 

~™wt non pas pour ma cause , mais pour mon amour-
P °pre, et j'ai appelé un ami au secours de mon inexpé-
nen<* «les luttes judiciaires. 
si ta ut"â"l ne"re ' et ami vous présentera ma défense, 
taisn"
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 dautre défenseur que votre 
r.w ?,et votre conscience, auxquelles je me livre sans la 
*>» légère appréhension. 

MeaJ«iUteft) '?' ̂  medois a
 moi-même, je dois à l'honora-

1lT0eat qui a consenti â me prêter si subitement l'appui 

de sa parole, et. qui ne connaît encore que très imparfai-
tement les Faits delà cause, de vous exposer ces faits dans 
toute leur simplicité et leur sincérité. 

MM. les jurés, pour apprécier les élémena du procès, 
il faut d'abord se rendre compte des préoccupations nui 
ont précédé el accompagné la perpétrât ion des faits in-
criminés. 

Vous le savez, depuis de réeens évéuemens que je 
n ai point a apprécier devant vous, car je ne suis point ici 
pour discuter des doctrines, mais pour constater des faits, 
une voix s'élevait de partout, qui accusait le ministère fran-
çais de déserter les intérêts du gouvernement de Madrid, 
pour se rallier à ceux de don Carlos. 

Fondée ou non, cette accusation fut non seulement 
répétée par tous les journaux de l'opposition , mais caté-
goriquement, nettement articulée par les organes recon-
nus et avoués du ministère anglais. Le Morning Chroni-
cle, par exemple , reprochait au cabinet français de violer 
le traité de la sainte-alliance de la manière la plus scanda-
leuse : ce sont ses expressions. Et hier encore un autre 
journal anglais est venu nous apprendre un fait incontesté, 
à savoir que le cabinet de Londres a adressé au gouverne-
ment français une note dans laquelle il l'invite énergique-
ment à rentrer dans les conditions de la quadruple alliance. 

» Toutefois, ni l'inquiétude des esprits, ni les griefs si 
hautement articulés par le gouvernement anglais, ni les 
probabilités de plus d'un genre qui venaient à l'appui de 
la rumeur publique, ne me parurent suffisans pour justi-
fier une imputation qui, si elle était fondée, constituerait un 
véritable attentat à la révolution de juillet: car se procla-
mer les défenseurs de cette révolution, etfavoriserla cause 
de don Carlos, ce serait, vous en conviendrez, MM. les ju-
rés, agir comme les forbans qui se couvrent d'un pavillon 
menteur. 

Je m'attristais de ces bruits, mais je m'abstenais de 
leur servir d'écho, lorsque tout-a-cottp un journal que cha-
cun reconnaît, que vous reconnaissez vous-mêmepour être 
l'expression la plus haute de la pensée ministérielle, jette 
au milieu de l'incertitude générale un article de nature à 
donner à la cause de don Carlos une grande force mo-
rale. 

Cet article, première cause de ce procès, je vous de-
mande la permission de vous en lire quelques passages. 

»MM. les jurés, (continue M. Sarrans, après cette lec-
ture ), cela présente-t-il un sens bien net, bien précis ? 
Après la publication de ce manifeste, succédant sans tran-
sition de la part de l'organe du pouvoir aux espérances les 
plus exallées et à la confianec la plus absolue d'un triom-
phe des armes d'Isabelle II , quel était le droit, quel était 
le devoir de la presse ? Son droit était de rechercher l'o-
rigine de cet article pour en apprécier la gravité', son de-
voir était d'avertir le pays des tendances qui se manifes-
taient vers un changement de politique qui ruinerait de 
fond en comble la révolution de juillet ; tranchons le mot, 
qui serait le précurseur d'une contre-révolution inévi-
table. 

MM. les jurés, songez-y bien : dans" la question qui 
vous occupe, il ne s'agit point de théories nouvelles; il s'a-
git delà monarchie représentative qui. dès lejour où me 
alliance patente ou tarife, avouée ou ténébreuse, existerait 
entre don Carlos et le Gouvernemeni , ne serait puis qu'une 
tradition effacée. 

» Don Carlos, ce n'est point la Charte octroyée; c'est la 
légitimité originelle, c'est le despotisme avec ses mœurs 
brutales, c'est la théocratie avec ses mœurs hypocrites, 
c'est la tyrannie d'une église exclusive sur Sa liberté des 
consciences, c'est la domination d'une caste nobilière sur 
la généralité des citoyens, c'est le privilège, l'ignorance, 
le fanatisme, la misère; c'est enfin le déplorable souvenir 
des temps les plus mauvais de la monarchie absolue. 

Messieurs, j'aurais honte d'insister plus long-temps 
sur une vérité gravée dans vos consciences. Quelles que 
soient vos opinions, il n'est aucun de vous qui ne pense 
avec moi que la base des alliances de la France n'est point 
dans un pareil régime; que ses alliés à elle, ses alliés na-
turels sont les peuples libres, et que prêter appui à don 
Carlos, préconiser ses succès, avilir ses ennemis, et prédire 
leur défaite, c'est nous renier nous-mêmes et travailler à 
notre ruine, qui ne serait bientôt plus qu'une question 
de temps et d'opportunité. 

» C'est sous l'empire de ces impressions créées par 
l'article du Journal des Débats, que j'ai cru devoir re-
monter à sa source. Qui avait fait cet article? Par quel 
mystère paraissait-il dans les colonnes de l'organe le plus 
grave des opinions ministérielles? Voilà ce que tout le 
monde se demandait et ce que, dans l'intérêt du pays, je 
regardais comme important de découvrir. 

» Telle était la disposition de mon esprit, lorsqu'un 
bruit public, qui avait acquis assez de consistance pour 
me parvenir de divers côtés, m'apprit qu'un officier géné 
ral au service de don Carlos déclarait hautement être l'ail 
teur de l'article qui avait produit une si vive sensation. 

» Toutefois, ce fait était d'une nature si grave que j'eus 
peu de peine à sentir qu'il n'était point de ceux qu'on 
avançait légèrement. Plusieurs personnes m'avaient été 
désignées comme ayant entendu les paroles qui m'étaient 
rapportées; je m'adressai à elles et j'acquis , par leur té-
moignage, la certitude que les faits avancés dans la Mi-
nerve du 1 1 octobre étaient réellement sortis de la bouche 
même du général Latapi. 

» Il en avait rapporté d'autres encore, mais je sentis 
qu'il était prudent de les garder en réserve, pour repous-
ser les dénégations ministérielles qui ne pouvaient nian 
quer de se produire; et, en effet, une dénégation eut lieu 
dans le Journal de Paris du 12 octobre. Alors je persis-
tai dans nies premières assertions, en les corroborant des 
détails que j'avais tenus à l'écart, et en portant à mes 
contradicteurs le défi de me traduire a une autre barre 
que celle de la feuille ministérielle. Sur ce , nouvelle et 
plus formelle dénégation du Journal de Paria. 

» Que devais-je faire alors? Certain de l'exactitude dr 

mes renseignemens, aller droit art général Latapi et. l'air*-
un appel à sa loyauté. 

Cet officier" ne me cacha point qu'il redoutait les vea-
geances du pouvoir et qu'il était vulnérable

 s
 pour les mi-

nistres, par plus d'un côté. 11 hésita donc ; niais, U faut être, 
juste , il finit par se rendre à mon appel. 

En présence de deux témoins de notre eanférea-
ce , il fut arrêté qu'une lettre serait écrite, laquelle con-
tiendrait, dans les termes les moins inoffensifs pour le mi-
nistère, la confirmation des faits avancés par la Nouvelle. 
Minerve, et un démenti forme! aux assertions contradic-
toires du Journal de Paris. 

MM. les jurés, je l'avouerai, la position du général 
Latapi me parut des plus pénibles, et j'aurais été désolé, 
d'imposer à cet officier un autre sacrifice que celui que ré-
clamaient impérieusement et ma responsabilité et le ca-
ractère de véracité du journal que je dirige. 

La lettre fut rédigée par un des témoins. L'esprit en 
fut donné et discuté par le général Latapi. La lettre fut 
conçue en trois phrases ; à mesure que chacune d'elles 
sortait de la plume de l'écrivain, elle était soumise à la 
critique et à l'approbation du général Latapi; puis, lors-
qu'elle fut complète, on la lui lut en entier. Il la prit dans 
ses mains, et la relut lui-même ; il passa un quart d'heure 
en méditation, et enfin il la signa ; et, s'étaat aperçu qu'elle 
ne portait point de date, ilenfitl'observatioa et l'écrivit de sa 
propre main; après quoi il me remit cett® lettre, et nous 
nous séparâmes. 

» C'est alors, MM. les jurés, que j'écrivis à mon tour au 
Courrier français la lettre qu'on incrimine aujourd'hui. 
Elle est sous vos yeux. Vous connaissez toutes les cir-
constances qui l'ont amenée ; c'est à vous à décider si elle 
est effectivement empreinte de ce caractère de diffama-
tion et de cette aversion de toute règle et de tout frein 
que l'accusation a eu la rare perspicacité d'y découvrir. 
Quant à moi, ma tâche est à peu près remplie. 

T> Je n'ai point cherché des moyens de défense dans de 
vaines dénégations , dans de frivoles subtilités indignes 
de vous et de moi. Je vous ai exposé les faits tels qu'ils 
sont et non pas tels que les a faits l'accusation. 

T> Messieurs les jurés, quelques mots encore et je finis. 
Si vous pensez que cinq ans après la révolution de juillet, 
les franchises de la presse ne doivent point s'étendre 
jusqu'à l'articulation d'un fait vrai ; si vous croyez qu'ai-
mer pardessus toute chose la liberté et le pays soit un 
délit ; s'il vous semble que la qualité d'écrivain dépouille 
celui qui la porte de sa dignité d'homme, et qu'il lui est 
interdit de repousser avec fermeté un démenti non méri-
rité, de quelque part qu'il vienne, vous me condamnerez , 
car dans ce cas je suis coupable au premier chef. 

Mais si, comme je n'en doute point, votre conseleo-
ce et votre raison vous disent que je n'ai fait dans tout 
ceci qu'user d'un droit et remplir un devoir, vous m'ac-
quitterez, sans calculer à travers combien de procès justes 
ou non, il faut passer pour arriver \ l'omnipotence rainis* 
térielle. 

» Non, vous ne mettrez point les plus étranges- s«si*$. 
iibilités sous fa protection d'une injustice. ■» 

'M" Ledru-RoUm prend la parole : 
« Pauvre presse ! s'écrie l'avocat , m l'accuse de vw • 

lence , et â cette andieire- même vous avez entendu eau* 
tre elle les attaques les pins violentes. On demande de* 
lois d'intimidation, en disant que le Roi seul est S t'abri. 
des attaques ; et aujourd'hui cinq procès de presse- 6«Bt 

appelés â* la barre ! Autrefois, sous lu restauration , quaaâ 
«n de ces procès était intenté , c'était presqu'une saieat~ 
nité , et aujourd'hui il faut un rôle ! La civilisation preaél 
son tour pour se faire juger par îe jury. On a beau dire

} 
Messieurs , la presse tend la main a la civilisation ; ie 
triomphe de l'une doit amener le triomphe de l'autre,** 

Après avoir rappelé les faits, M" Ledra-Rollm entre 
dans la discussion : 

« Et d'abord, dit-il, il est un point qu'il fanf reffiap» 
quer : le Journal de Paris lui-même a déclaré dans un 
cîe ses numéros, que le fait imputé par M. Latapi â M. 
le ministre des affaires étrangères ne constituait pas on 
fait diffamatoire. Or, de deux choses l'une, ou c'est M. le 
ministre des affaires étrangères qui a parlé par l'organe 
du Journal de Paris, ou c'est le Journal de Paris lui-
même. Si c'est le Journal de Paris, pas de difficultés, pas 
de procès possible; mais si c'est M. le ministre des affai-
res étrangères, il ne faut pas diviser ses déclarations. Et 
lorsqu'en disant d'une part qu'on lui impute u» fait faux, 
il dit de l'autre que le fait n'est pas diffamatoire, il n'y a 
pas non plus encore de procès possible. 

» Ainsi, ce n'est pas M. de Broglie qui fait le procès ; il 
le subit! Le procès vient de plus haut ; et c'est à tort 
qu'on vient parier d'honneur , lorsque M. le duc de Bro-
glie ne voit pas le sien attaqué. » 

M* Ledru-Rollin soutient que M. Sarrans ne peut être re-
prochable d'avoir, surtout en présence des journaux anglais, 
qui accusaient la France de vouloir le rétablissement de don 
Carlos, d'avoir cru M. Latapi, homme discrédité aujour-
d'hui, mais, il y a quelques jours encore homme honoré, offi-
cier estimé, brave, colonel de Napoléon et aide-de-camp du 
généralissime de don Carlos. Sarrans est donc de bonne foi ! 

« Maintenant, continue l'avocat, on nous demande de 
prouver que les faits articulés sont vrais.Mais il est desliom-
nies contre lesquels on ne peut rien prouver, et au nombre 
de ces hommes est bien certainement un ministre des affai-
res étrangères, le plus habile par hypothèse de tous le* mi-
nistres. Louis XI disait: « Brouillez, brouillez leseartes, men-
iez, et vous demanderez des indulgences à Notre-Dame. » Eli 
bien! c'est ee que font les ministres: ils brouillent les cartes 
ils mentent, mentent toujours, et puis ils viennent vous dire ! 
<( On ne prouve rien contre nous. » 

» Mais s'il n'y a pas de preuves, il v a des indices! Et 
quand vous vous rappellerez. Messieurs, ces journaux anelaw 
qui accusent le ministère doctrinaire , ces bruits d'armes irui 
arrivent sourdement en Espagne , et puis, après tout cela, c» 
lignes incroyables du Journal de» Débats . vous tremblerw 
Messieurs, en vous voyant si près dr don Carlos et de la hW' 
limité espagnole, » ' '** 

M* Lrdni-Rolliu termine sa chiteumis* j impruYisifiHc»» 



( 13fiO 

on parlant, du caractère personnel rie M. Sarrans. « C'était, 

(iil-il, l'arai «le Lafayette : il recevait ses pensées les plus 

intimes. L'ombre de Lafayette s'élève pour le proléger ! 

Vous l'acquitterez. Messieurs, et vous ferez votre de-
voir! » 

W Chaix-d'Lsl-Ange prend la parole pour répliquer : 

Les paroles incisives du défenseur de M. Sarrans lui font 

un devoir d'insister sur une condamnation que d'une VOÎK 

timide il avait à peine demandée contre ce dernier. 1 /ora-

teur revient , en peu de mots , sur sa précédente discus-

sion , et fixe de nouveau, d'après la loi , les véritables ca-

ractères de la diffamation. 11 soutient qu'il est impossible 

de ne pas reconnaître dans l'article tous les caractères de 

la diffamai ion la plus odieuse et lapins éclatante. 

» Si M. le duc de Broglie a menti à la face de l'Europe, 

M. de Broglie n'est qu'un malhonnête homme. Il y a donc 

diffamation punissable par la loi, puisque la preuve des 

laits diffamatoires n'a été et n'a pu être rapportée.» 

M
1
' Chaix discute en peu de mots la partie de l'article 

du Journal de Paris qui fait suite au démenti donné 

avec cette formule : Nous sommes autorisés à démen-

tir. «On conçoit parfailemenl que cette formule indique 

un démenti officiel ; mais le même caractère ne peut être 

.attribué à ce qui suit, aux réflexions qui suivent et qui ne 

sont autres que les théories du rédacteur, du jurisconsulte 

du Journal de Paris. Le jurisconsulte s'est trompé. Il y 

a, quoiqu'il en ait dit, diffamation, car il y aurait, si les faits 

étaient vrais, l'œuvre d'un malhonnête homme dans toutes 
les positions. 

» Il fallait faire preuve et la preuve était impossible. M. 

Sarrans Fa bien senti, aussi s"esl-ii bien gardé d'aborder ce 

point. U a compris qu'il était battu sur ce terrain. Je suis 

taché qu'en homme loyal il ne l'ait pas reconnu.Ouoi de plus 

honorable, en effet , au monde que l'acte d'un homme 
d'honneur qui reconnaît une erreur ! 

» Nous avons demandé à M. Sarrans ses preuves; son 

avocat nous a répondu : « Je n'en ai pas , mais j'ai 

une théorie C'est qu'on ne fait pas preuve contre un 

ministre. «Dans quel siècle vivons-nous donc? Eh quoi! un 

homme est fonctionnaire publie ; il occupe un poste envié 

de tous , un poste admirable : tout y est roses et 

délices, je le veux bien; mais il faut que sa vie, 

sa vie tout entière soit livrée au public ; il faut 

qu'elle puisse être tous les jours attaquée , la loi le 

veut ainsi. Mais dans ce cas la loi demande des preuves. 

Eh bien! au lieu de preuves, on vient avec une théorie. 

On n'a pas besoin de prouver contre un ministre. On peut 

l'accuser d'avoir volé, on n'a pas besoin de prouver. On 

peut lui dire : N ous avez empoisonné votre père, on n'a 
pas besoin de preuve. 

«'Arrière ton telle doctrine ! Entendons mieux la liberté; 

prenons-la avec ses maximes, ses principes et toute la la-

* fitude de droits qu'elle vous laisse. Discutez les actes, 

examinez la vie du fonctionnaire, mais ne parlez pas sans 

preuves. Lorsqu'on vous amène à cette preuve après vos 

provocations, vos défis, comptant sans doute sur la faiblesse 

du jury, lorsque nous sommes à cette barre, au lieu de 

reculer comme il faut le faire quand on se trompe, vous 

dites :« Aon ce n'est pas vous, c'est votre avocat; » votreavo-

catvient dire: Je n'ai pas de preuves, mais peut-être est-ce 

vrai. Il y a bien quelque chose. U y a les journaux d'hier, 
d'avaiit-hier. 

» Mais acceptez donc loyalement et en conscience le 

combat lorsque vous êtes en face d'un ennemi. Que votre 

voix tonne et s'emporte , soit : mais vous n'avez pas de 

preuves , vous êtes forcé de dire que vous n'avez pas de 

preuves ; dites-le donc , au moins, avouez-le; dites: « Je 

n'ai pas de preuves», mais ne venez pas, avec des paroles 

agitées, envenimer encore la querelle. Renoncez plutôt à 

voire erreur, plaidez votre bonne foi. La loi dit que vous 

serez admis à faire preuve ; vous n'avez pas fait preuve. 

Tout est dit ; qu'y a-t-il désormais à faire ? il n'y a plus 
qu'à condamner. » 

M
e
 Chaix-d' Est- Auge reproduit ici ce qu'il a dit sur le 

sieur Latapi, et s'attache à démontrer que non seulement 

des récits émanés de lui ne (levaient être accueillis qu'a-

vec une extrême défiance ; mais encore qu'il y a délit 

grave à leur avoir, en les accueillant, en se les appropriant, 

imprimé un caractère de danger qu'ils n'auraient pas eu 
sans cela. 

» Eh quoi ! Messieurs dit en terminant M
e
 Chaix-d'Est-

Ange, j'ai entendu gémir sur le sort de la presse. Pau-

vre presse, a-l-on dis, pauvre presse, si souvent soumise à 

de tels débats !.... Oui , Messieurs, oui, pauvre presse, en 

effet , s'il fallait si souvent, si publiquement, à la face de la 

France, lever de tels appareils et découvrir de telles plaies ! 

Oui, pauvre presse, s'il n'était plus permis de combattre 

de Selles maximes et de repousser de telles calomnies ! Où 

en serions-nous ! Ce ne serait plus la presse attentive, 

libérale, veillant aux droits de chacun, aux libertés de 

tous; niais la presse t urbulente et agressive, entrant dans 

la vie privée des hommes, calomniant sans preuves, puis 

appelée en justice, et forcée alors de dire : Je ne puis 
prouver... Pauvre presse! 

» il n'en sera pas ainsi ; un tel exemple ne sera pas 

donné. Ceux contre lesquels je parle reconnaîtront eux-

mêmes le danger de ces abus, car ceux contre lesquels je 

parle, rentrant en eux-mèmes,sougeant au repos de leur foyer 

doniest ique. à l'honneur de leur vie publique, ils se diront: 

" El nous aussi ou peut nous calomnier à notre tour, et 

nous laisser sans preuve sous le poids odieux du soupçon.» 

Aon, il n'eu sera pas pas ainsi parce que vous, Messieurs, 

vous la justice du pays, défenseurs des droits de tous, lais-

sant à la liberté tout ce qu'elle doit avoir, vous saurez en 

même temps la renfermer dans ses justes limites; et vous 

aurez le courage de .proclamer que si la mission de la 

presse est d'être vigilante, sévère envers les dépositaires 

de 1 autorité publique, elle devient coupable quand elle les 

calomnie. Voilà ce que vous enseignerez, et nos adversai-
res eux-mêmes reconnaîtront votre justice.» 

M lé-procuretir-général r»pfique Ce mayisirat Mita 

*ur la plainte, en disant qu'il est impossible de se mé- | de Lyon, sous la date du 20 \ ,o
U
 . , 

prendre sur les faits imputés à M. le dw^'BwgJeJfe | Théobatd, CM. de la II! V. D En prendr. 

sont .diffamatoires! ils attaquent la loyauté, la rrànciul* 

de M. le duc, de Broglie, car on lui dilquil est un impos-

teur, et qu'il s'est sali par un mensonge. 
M. le procureur- général déclare que les réflexions du 

Journal de Paris ne peuvent être d'aucun poids dans 

la cause. Elles n'émanent pas de M. le duc de Broglie, et 

elles sont d'ailleurs antérieures au démenti qui a amené 

et nécessité la plainte. 

« M. Sarrans l'a dit , Messieurs, le devoir de la presse 

c'est lorsqu'un bruit lui arrive de remonter aux sources; 

c'est à ce prix seulement qu'elle accomplit sa mission , et 

qu'elle mérite la confiance et les bénédictions d'un pays. 

Mais lorsqu'elle se fait l'écho des bruits les plus diffama-

toires, des inculpations les plus insultantes, elle mérile 

répression.Nous nous en rapportons,MM.les jurés, à votre 

justice , à votre impartialité. » 

M' Ledru-Rollin : 11 paraît que la défense de M. Sar-

raus n'était pas sans quelque force , car pour la combat-
tre on a été obligé de la dénaturer. 

»Je n'ai pas dit qu'on ne devait pas prouver contre un 

ministre. Jlai dit , et on l'a bien compris , qu'on ne pou-

vait pas prouver contre lui. Et lorqu'ona supposé le cas 

où un ministre volerait ou tuerait , on s'est jeté dans des 

suppositions qu'on savait fausses ; on savait bien que je 

parlais de faits politiques dont la preuve peut échapper ; 

et si vous connaissez M. de Broglie pour homme habile , 

fin, et que vous pensiez qu'il ait pu vouloir faire dispa-

raître les traces d'un traité, vous ne pensez pas qu'il en 
aura dressé un acte authentique. » 

, Après avoir rapidement reproduit les argumens de sa 

plaidoirie, M" Ledru-Rollin termine en ces termes : 

« Eh! après tout, quel est donc l'homme qui se montre 

si peu indulgent et qui voudrait que la presse ne faillit 

jamais? M. le duc de Broglie! ah! la série de ses fautes 
est grande! 

«Président , sous la Restauration, de la société pour l'a-

bolition de l'esclavage, il vient comme ministre en de 

mander le maintien. Devant la Chambre des Pairs il m 

veut pas de la loi proposée contre les Bourbons , il dit 

que le Code pénal suffit ; et lors de l'arrestation de la du-

chesse de Berri, le Code pénal, dit-il, est insuffisant.... 

M. le président, interrompant : Vous n'avez pas le 

droit de traduire ainsi M. de Broglie à la barre pour ce 
qu'il a dit dans les Chambres. 

I/
1
' Ledru-Rollin : Je comprends qu'on veuille m'ein 

péché de continuer. 

M. le procureur-général : Il est impossible... 

M." Ledru-Rollin : Le terrain est brûlant; je le quitte 

en disant toutefois que lorsqu'on a si souvent failli, il faut 
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avoir pour les autres un peu d'indulgence. Vous vous 

souviendrez, Messieurs, que si M. le duc de Broglie n'est 

pas impeccable , il n'a pas le droit d'être impitoyable. 

M. Sarrans : Je n'ai qu'un mot à dire: ou a prétendu. 

Messieurs les jurés, que je comptais sur votre faiblesse 

moi y compter, non ! ce qu'il me faut au contraire, c'est 

toute votre énergie : c'est en elle que j'ai foi et confiance; 

et vous saurez l'opposer aux insinuations et aux subtilités 

de l'accusation! et, convaincus de la bonne foi qui m'a di-
rigé, vous m'acquitterez. 

M. le président présente le résumé des débats et donne 
lecture des questions suivantes 

1° Sarrans est-il coupable d'avoir, par un article imprimé 
et publié, diffamé M. le duc de Broglie, président du conseil 
et ministre des affaires étragères, à l'occasion de ses fontions? 

2° Latapi est il coupable, etc. (Même question.) 

Après un quart-d'heure de délibération, le jury rap-

porte une réponse affirmative sur les deux questions. 

M. le procureur-général requiert l'application de la loi. 

M. Tessier, avoué de M. le duc de Broglie, conclut à la 

condamnation aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

M
e
 Ledru-Rollin : Je demande acte dé ce que M. La-

tapi, au lieu d'être représenté par un avoué, ne l'a été 

que par un avocat qui n'avait pas qualité pour intervenir 
comme fondé de pouvoir. 

M. le président : C'est une question : je prie au sur-

plus M ' Bouloumier d'expliquer à la Cour sa position à cet 
égard. 

M
e
 Bouloumier : M. Latapi avait donné un pouvoir 

écrit à M. Lemaire, avoué, qui ne s'est pas présenté; mais 

il m'a prié verbalement de le représenter dans le cas où 

son avoué ne viendraitjpas. Je crois, au surplus, devoirrap-

peler à la Cour les services rendus par M, Latapi à son pays, 
et faire un appel à son indulgence. 

La Cour se retire pour délibérer. 

Après vingt-cinq minutes de délibération, elle rend un 

arrêt qui condamne M. Sarrans à 15 jours d'emprisonne-

ment et 2,000 fr. d'amende; M. Latapi à 2 -mois d'empri-

sonnement, 2,000 fr. d'amende et 2 mois d'interdiction 

des droits civils, et tous deux aux dépens envers la partie 
civile pour tous dommages-intérêts. 

La Cour, par son arrêt, a donné acte à la partie de M
1 

Ledru-Rollin de ce qu'en l'absence du fondé de pouvoir 

écrit de Latapi, celui-ci a été représente par M
e
 Boulou-

mier, avocat, qui a déclaré être fondé de ses pouvoirs 
verbaux. 
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rallier sous une même et commune bannière. SDW SSEÏ 
de rapports, cela est bon pour nous, et nous devons i 

Ions nous trouver avec des citoyens qui", TùsqttHc" dS 
par leurs aveugles préventions, repoussaient nos doctrine» 
nous ferons avec succès du prosélytisme , tout en ne mini 
aucun des né très. • F m 

Le parti républicain composera nécessairement l'avant 
garde de cette armée nouvelle, et le jour où il croira devoir 
s'engager dans une action, les liens qui l'auront rattaché an 
principal corps de bataille, rendront celui-ci solidaire de ses 
mouvemens et de leurs conséquences, et le forceront de ren 
dre la lutte générale. Et notons bien qu'ici nous ne partons 

que de l'hypothèse où les républicains ne formeraient pas j
a majorité des mécontens. Sans doute MM. les constitutionnels 

ou dynastiques opposans ne voient pas les choses ainsi, et ne 
supposent pas que les républicains soient destinés à détermi-
ner le caractère final de la lutte et à recueilli!- les fruits de ta 
victoire. Dieu les maintienne en cette croyance ! 

A propos de dynastiques , avez-vous lu le discours de, 
ce triste singe de Barrot ? Veut-il faire le O'Connell? H ne 
s'est donc pas encore tâté, ou bien il s'est bien mal tâtë. M. 
Barrot, ce chef d'une si molle opposition, M. Barrot, k juge-

de-paix de la Chambre des dépulés, ainsi que l'appelaient ses 
collègues (te la gauche, M. Barrot, vouloir marcher sur te 
traces du gtwnd agitateur* qu'en pensez-vous, n'y a-t-il pas 
là de quoi faire mourir de rire? Comment ! Une peut pas 
même sentir l'incalculable différence de trempe et de génie 
qui pose un abîme infranchissable entre lui et le géant dont 
il prétend suivre les pas! Aussi, comment nous apparaissent-
ils tous deux? L'un parle à 290,000 citoyens , et les quitte 
pour en retrouver autant un peu plus loin, empressés comme 
les premiers d'entendre sa foudroyante parole : l'autre a un 
auditoire de 200 électeurs. L'un parcourt en triomphateur les 
tris royaumes, l'autre va triompher dans un cabaret du chef» 
lieu de son élection , puis s'en retourne chez lui sans qu'on y 
fasse attention. 

« Le premier, avecsonélcquencetribu nitienne, balaie et dé-
truit sans ménagement les obstacles : le second , prenant ses 
commettans pour des académiciens, s'attache à leur limer 
soigneusement de longues périodes; et si par hasard il y In-
troduit quelques mots qui pourraient déplaire à ceux qu'it 
considère, on ignore pourquoi, comme des adversaires, n'ayez 
pas peur que le correctif soit oublié. Et c'est pourtant avec 
de tels hommes que nous sommes obligés en ce moment de 
marcher côte à côte! C'est un peu dur , il faut en convenir : 
aussi quand le secours de leur alliance nous aura rendu quel-
que force, qu'ils s'attendent bien , ou à être entraînés par 
nous, ou à nous voir nous séparer d'eux. 

« Je vous prie, citoyen, de me rappeler au souvenir de J 
et de G*** et de recevoir le baiser fraternel que je voueenvoie. 

«Signé Eug. D ÉFEKCV. » 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— On Ht dans X Impartial de BésHti^dh, du 21 oc-
tobre : 

« Un individu qui se donne le nom de Paraehioni 

Gaetano;, a été arrêté à l'onlarlicr, le II octobre, sous ta 

prévention d'avoir fait usage de passeports falsifiés, de 
fane partie d'une association illégale, et d'èlre en état de 
vagabondage. 

«Entre attires pièces saisies sur Paraehioni se trouve un 

brevet de carbonaro, délivré par la hairtc venir directrice 

PARIS , 26 Octobre. 

M. Vergés, conseiller à la Cour de cassation, est 

mort le 24 octobre, en sa maison, rue Cassette, n°39. Les 

obsèques de cet honorable et savant magistrat ont eu lieu 

aujourd'hui à St-Sulpice, au milieu d'un nombreux con-

cours de collègues et d'amis. 

— La Cour royale , chambre des vacations , F^id^ 

par M. Jacquinot-Godard , a procédé au tjràge des jures 

pour les assises de la Seine , qui s'ouvriront le lundi io 

novembre prochain, et qui seront présidées par M. le c
011
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seiller Vergés ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires: MM. Leroux, agent de change honoraire; 

Veugny, architecte; YY'eil, mercier; Nativelle, marchanai" 

joulier; Triger, docteur en médecine; Servien, tailleur!\\ 

administrateur des lignes télégraphiques; F*Wj.'
l
^ut 

en laine; Lclourneur, fabricant de perles; Gaillard, 
en médecine; Champ, agent de change; Rebut, propn 
Robinet, membre de l'Académie de médecine; Forticr,i 

avoué de 
,.Bcjot,.éiÇf-

Marjolin.i 

. ;Xai-

cant. de sehals; Beis, médecin; Lâchai se, 
instance; Delaistre, électeur de Seine-et-Marne 
teur de Seinc-et -( lise ; Cbristofle, propriétaire; 

médecin; Choeat, marchand de vin; Pièt,
 chll

^'
S

'a]
 m

ai 
;;eon, peintre; Crevel, marchand de nouveautés; 1W _ 

le soie 

maeien; Biay, courtier de comme 
'i iiand'de soierie; Bérenger, ancien négociant; 

Wcé;Voizot, ancien 1 

1er; Soyez, i-onoveur; Peltier, propriétaire; ' ,'.»• fjon-

Christiii, facteur à la halle aux cuirs; Debiere, nota" . 

net, propriétaire; Soi- ton, capitaine retraité. su«!**.
; 

Jurés supplémentaires: MM. Ludion, raffineui
dg 

Martin de la Paquerais, ancien notaire; Relier , tau. 
pianos; Bourdon fils, propriétaire. 

Le Rédacteur en chef, gérant 

llll'KOllT-ll; l'IHl» nia.vioni-sT ! 
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